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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Six journaux ont été suspendus, par arrêté du Pouvoir 

exécutif, à la suite de la criminelle tentative du 13 juin. 

Aujourd'hui trois autres feuilles politiques, le Siècle, la 

presse et le National annoncent « qu'un commissaire de 

„ police s'est présenté dans leurs bureaux et leur a dé-

» claré que, s'ils persistaient à émettre leur pensée sur 

» l'interprétation donnée par la majorité aux articles 5 et 

„ 54 de la Constitution, l'Assemblée serait interpellée 

» sur ce sujet et autoriserait leur mise sous séquestre. » 

Certes, ce sont là des faits graves; ce sont de cruelles 

atteintes portées à l'une de nos plus précieuses et de nos 

plus chères libertés, la liberté de la presse. Ces faits, 

nous les regrettons profondément ; nous les regrettons 

pour notre malheureux pays, qui n'aspirait qu'à la léga-

lité et à la paix, et qui se trouve tout-à-coup rejeté dans 

les mesures exceptionnelles. Mais à qui la faute si la li-

berté de la presse est momentanément suspendue? Sur 

qui doit retomber la responsabilité de l'état de siège et 

des conséquences que le gouvernement et l'Assemblée 

législative ont été amenés à en tirer , à l'exemple de l'As-

semblée constituante et de l'honorable général Cavaignac? 

N'est-ce pas sur ceux qui l'ont de la liberté un instrument 

d'oppression et d'anarchie, qui, par l'appel à l'insurrection, 

ont mis les pouvoirs de l'Etat dans celle triste situation 

d'avoir à recourir, pour défendre la société menacée, 

pour conjurer les horreurs de la guerre civile, à des 

moyens de salut public? N'est-ce pas sur cette minorité 

factieuse qui a proposé de mettre hors la loi la majorité 

de l'Assemblée, qui a tenté de réaliser cette audacieuse 

déclaration par les armes, et qui a ensanglanté les rues 

de nos deux plus grandes cités? 

C'est là ce qu'a répondu M. le président du conseil à un 

membre de l'opposition, M. Crémieux, qui lui demandait 

si l'arrêté de suspension des six journaux avait été pro-

voqué par lui, et s'il était vrai que le Siècle, la Presseel 

k National eussent reçu l'avertissement dont ils par-

laient ce matin. M. Oddon Barot a dit, en outre, que le 

Gouvernement n'userait pas de tous les pouvoirs que lui 

donnaient les lois existantes sur l'état de siège, qu'il n'en 

userait que dans les liantes qui lui seraient im ;>osée3 par 

la nécessité ; mais il a ajouté aussi que, si le Gouverne-

spect des majorités. Or ce droit des majorités à 

être respectées par leurs adversaires ayant été méconnu par 

ceux qui, après la répression du mouvement insurrec-

tionnel, continuaient encore à mettre l'Assemblée hors la 

loi comme coupable d'avoir violé la Constitution, le Gou-

vernement avait dû les avertir qu'il ne tolérerait pas 

plus longtemps ces protestations, et il était fermement 

décidé à donner suite à cet avertissement, s'il n'était pas 
écouté. 

La question ainsi posée était trop vive et trop brûlante 

pour ne pas susciter des orages; l'extrême-gauche, si-

lencieuse et morne depuis le 13, avait aujourd'hui re-

trouvé la parole; elle s'en est servie avec emportement. 

M. le ministre de la justice ayant eu occasion de faire se-
uiuie, ueux soufi-oiiiciels et un caporal. Vjbs irois tirait 

res, pris après leur désertion et faisant feu sur la troupe, 

seront sans doute fusillés. 

» Les troupes de toutes armes ont rivalisé de courage, 

de zèle et d'ardeur. M. le général Gémeau commandait 

en chef et avait son quartier-général à la Préfecture. MM. 

les généraux Magnan et d'Arbouvilie dirigeaient les opé-

rations contre la Croix-Rousse, et s'étaient portés aux 

Bernardines, au milieu du feu. Les officiers généraux sous 

leurs ordres les ont admirablement secondés. » 

en vertu de sa souveraineté sans limites et en l'absence 

de tout pouvoir exécutif organisé, avait le droit de créer 

une autorité dictatoriale. 

Mais qu'est-ce donc, en définitive, que l'état de siège? 

Ne consisterait-il, comme l'a prétendu M. Grévy, qu'en 

un simple déplacement de pouvoirs? Ou bien n'est-ce 

pas plutôt, comme l'a dit énergiquement M. le président 

du Conseil, une suspension des garanties ordinaires ac-

cordées à la société, dans l'intérêt même de la société en 

péril ? Quand une de nos villes est assiégée par l'ennemi, 

a ajouté le ministre, vous n'avez pas besoin de chercher 

dans des textes quel est celui qui doit la préserver. Si, 

par exemple, il y a dans cette ville assiégée une piesse 

complice de l'étranger, qui livre vos secrets à l'ennemi, 

qui donc doit empêcher le plus grand des crimes d'être 

commis, ou en prévenir le renouvellement ? Lorsque la 

loi nous a armés de la mesure de l'état de siège, je de-

mande si elle ne nous a donné qu'un mot, qu'une parole 

vaine et stérile, ou si elle a voulu mettre en nos mains, 

au milieu d'une guerre flagrante, un moyen de salut.... 

La majorité a vivement applaudi au commentaire for-

mulé par M. le président du Conseil. Il n'y avait rien à 

répondre, et M. Grévy s'est borné à proposer un ordre 

du jour ainsi motivé : « L'Assemblée nationale, considé-

rant qu'aucune loi, même sous l'état de siège, ne donne 

au gouvernement le droit de suspendre les journaux, in-

vile le gouvernement à rentrer dans la légalité, etc.. » 

Nombre de voix ont demandé l'ordre du jour pur et sim-

ple, qui a été adopté par 351 membres contre 154, sur 

505 votans. 

L'incident épuisé, un autre incident a surgi. M. le pré-

sident a donné lecture d'un nouveau réquisitoire de M. 

le procureur général demandant l'autorisation de poursui-

vre M. Félix Pyat, prévenu : 1° d'excitation à la guerre 

civile, à raison d'un manifeste inséré dans le .journal 

la Réforme et intitulé Appel au peuple ; 2° d'attaque con-

tre les droits que l'Assemblée tient de la Constitution, à 

raison d'une lettre insérée dans le journal le Siècle, let-

tre dans laquelle M. Pyat déclare qu'il a signé l'appel 

au peuple, parce que la majorité a violé la Constitution, 

et ajoute qu'il s'abstiendra de siéger à l'Assemblée 

tant qu'elle persistera dans la même voie. L'Assem-

blée s'est aussitôt réunie dans ses bureaux ; le rap-

port a été fait sur l'heure par l'honorable M. De-

mante; l'urgence a été déclarée, et l'autorisation de 

poursuites accordée à une immense majorité, malgré 

les observations d'un membre, qui craignait qu'en lais-

sant poursuivre M. Félix Pyat pour l'apposition de sa 

signature au bas de la pièce intitulée : Appel au peu-

ple, on ne se trouvât forcément entraîné à mettre aussi 

en cause les 120 représentans de l'extrême-gauche dont 

les noms ont également figuré sur cette pièce à côté de 

celui de M. Pyat. 

Au commencement de la séance , M. le général Gour-

gaud, colonel de la première légion, était venu donner 

quelques explications sur les regrettables scènes dont 

certaines imprimeries ont été le théâtre. Il résulte des dé-

tails dans lesquels est entré l'orateur que c'est par ordre 

de l'autorité civile qu'un demi bataillon de la 1" légion, 

accompagné d'un demi-bataillon de chasseurs deVincen-

nes, s'était transporté au bureau du journal le Peuple. Les 

portes du bureau étaient fermées; le commissaire de police 

fit sommation de les ouvrir. Personne n'ayant répondu, ces 

portes furent enfoncées à la réquisition du commissaire, 

par les sapeurs du bataillon des chasseurs de Vincennes. 

Cent cinquante individus furent arrêtés dans cette mai-

son ; il y eut une espèce de lutte dans les escaliers qui 

étaient fort étroits, un peu de tumulte par suite des inju-

res qu'adressaient aux gardes nationaux les hommes dont 

Après que ce témoin est entré, M. le président l'inter-

roge. 

D. Eh bien ! la réflexion vous est-elle venue? Etes-

vous décidé à parler? — R. Oui. (Vif mouvement de cu-

riosité.) 

D. Voyons, racontez-nous ce que vous a dit votre 

père ? — R. En allant à Aurignac, mon père me dit que 

Boube était du complpt aussi bien que lui; mais il me re-

commanda de ne jamais rien dire. Moi, je répondis : 

Quel malheur, mon Dieu ! que vous ayez fait ce crime! 

Il me dit, en pleurant : Oh ! oui, tu as raison ; mais si j'a-

vais su qu'on assassinerait, je n'y serais pas allé ; je crus 

seulement qu'on voulait prendre l'argent. 

Le témoin se tait comme accablé par ses souvenirs. 

M. le président : Vous dit-il qui avait tué ? — R. 

Non. 

D. Et de l'accusé, que vous dit-il ? — R. Il me dit : 

Je suis étonné qu'il ne soit pas arrêté : il était le premier 

auteur du crime. 

D. Et il ne fournit aucun détail sur la manière dont les 

assassins s'y étaient pris? — R. Non. 

D. Vous nomma-t-il Samouillan le père ? — R. Non. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas parlé plus tôt?—R. J'avais 

promis à mon père? 

D. Nous ne sommes pas sans le comprendre; c'était 

presque la volonté d'un père mourant. Lui demandâtes-

vous s'il avait raconté le crime à votre frère ? — R. Oui, 

monsieur ; il me dit qu'il avait commencé, mais qu'il fut 

dérangé par la belle-mère de mon frère. 

D. Vous ne vous rappelez rien de plus? — R. Non. 

D. Je dois vous faire une observation : Quelles qu'aient 

été nos instances pour vous arracher la vérité, il ne fau-

drait pas que la crainte vous eût fait agir. C'est bien la 

pure vérité que vous avez dite: rien de plus, mais aussi 

rien de moins? — R. Oui, bien sûr. 

D. Vous avez été jusqu'ici un brave homme; vous ne 

voudriez pas flétrir, hélas ! le seul bien qui vous reste, 

votre réputation ? — R. Oh ! non. 

M. le président : Boube, vous avez entendu ? qu'allez-

vons nous dire maintenant. 

L'accusé, avec feu : Si son père ne le lui a pas dit et 

qu'il le dise, il se damne mortellement ; s'il le lui a dit, 

lui aussi est damné. Devant Dieu, devant tout ce peuple 

qui est là, je suis innocent. 

D. Il vaudrait mieux une explication que toutes ces 

protestations. Reconnaissez - vous Guillaume pour un 

brave homme? — R. Oui. 

D. Eh bien ! comment voulez-vous qu'arrivé à l'âge 

qu'il a sans avoir commis une mauvaise action, il débute 

par un crime qu'on doit considérer comme le plus grand 

de tous? — R. Et moi, est-ce que je n'étais pas arrivé à 

52 ans avec une bonne réputation, et vous voyez bien 

pourtant qu'on m'accuse d'avoir volé, assassiné, brûlé ! 

Le bon Dieu qui voit mon âme sait, bien que je suis in-

nocent, et lui, je ne crains pas qu'il me condamne. 

M. le président , avec autorité : Boube, je vous ai in-

terdit, une fois pour toutes, d'invoquer le nom de Dieu 

au secours de vos mensonges. Malheureux ! vous parlez 

de votre conscience, et tous ces témoins que nous avons 

entendus et qui , tous, vous écrasent sous le poids de 

leurs témoignages, croyez-vous qu'ils n'aient pas aussi 

leur conscience, et qu'ils ne comptent pas comparaître 

aussi, comme vous, au tribunal d'un Dieu vengeur? 

L'accusé , dans la plus grande exaltation : Je vous dis 

qu'il n'y a pas dans les prisons, qu'il n'y a nulle part un 

homme aussi innocent que moi. 

D. Mais réfléchissez donc que Guillaume ne peut avoir 

menti. La vérité lui sortait par tous les pores, car, avant 

même les révélations de son frère, il disait devant tout le 

Les rapports suivans sont parvenus aujourd'hui à M. 

le ministre de la guerre : 

Le général Gémeau au ministre de la guerre. 

Lyon, le 1G juin 1819. 
Monsieur le ministre, 

l'ai l'honneur de vous rendre compte sommairement des 
événemens de la journée d'hier, en vous transmettant le rap-
port plus détaillé du général Magnan. 

Une nombreuse colonne d'insurgés, descendue de la Croix-
Rousse, se présenta devant 1 École vétérinaire (rive droile de 
la Saône), vers neuf heures du matin. Cet établissement, d'a-
bord resserré de très près, fut ensuite assailli avec tant de 

promptitude qu'un piquet du 17" léger, fort de 150 hommes 
environ, placé sur ce point, et qui avail quatre issues à gar-
der, n'eut pour ainsi dire pas le temps de se mettre en dé-
fense. Ce piquet fut enlevé cl en partie désarmé; plusieurs des 

militaires qui en faisaient partie se retirèrent dans les forts 
de la rive droite de la Saône, d'autres furent emmenés de gré 
ou de force par les émëiitiers aux cris do vive la ligne. 

Pendanlce temps doux petits postes étaient également dés-
armés^ à la Croix- Rousse; il devenait urgent de remédier 
a ux désordres causés par cette attaque imprévue, malgré l'a-
gitation qui s'était manifestée dès la veille. 

Aussitôt tous les corps furent avertis de se rendre sur les 
emplacemens qui leur étaient assignés en cas d'émeute, ce 
lu s'exécuta avec autant d'élan que de promptitude. Les gé-
néraux formèrent leurs colonnes d'attaque -, je marchai moi-
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' se trouvaient sous ma main sur 
hôtel de la préfecture, qui élait entièrement cerné et qui 

'ut promptement dégagé. 

Le canon a tiré presque sans interruption jusque vers six 
'eures du soir, contre les barricades et leurs défi 

Ouelcmes lamnes furent renversées I monde que vous devriez être arrêté finait de se saisir 
heures jusqu a cinq heures 

La barricade de la Grand'Rue, qui de la place de la Croix-
Rousse conduit à la campagne, a été défendue avec un achar-
nement extrême. Après une canonnade de plus de deux heu-
res sur ce point, le 17" léger, ayant à sa tête le général d'Ar-
bouvilie et sou colonel, enleva ce redoutable obstacle, et con-
tinua désengager dans la Grand'Rue. Au même moment ar-
rivaient sur le lieu du combat les compagnies des sapeurs et 
mineurs. L'une l'ut chargée de cheminer dans la Grand'Rue; 
l'autre, sous les ordres du colonel Courand, du 19" de ligne, 
s'occupa d'enlever les barricades et les maisons occupées par 
les insurgés dans la rue du Mail, parallèle à la Grand'Rue. 

Ces deux compagnies m'ont rendu de très grands services, 
en cheminant de maison eu maison, el débordant les barrica-
des. Pendant ce temps, le 6e léger, sous les ordres du colonel 

O'Keeffe, et la 7e batterie du 5' d'artillerie, complétaient le 
succès. Les insurgés pris entre deux feux, et ne pouvant plus 
gagner la campagne, se jetèrent par des rues détournées sur 
la rampe que je venais de gravir, et tombèrent entre les mains 
du 2 e escadron des guides que j'avais placé sous le fort St-
Jéan pour protéger mes derrières. Nous fîmes environ sept 
cents prisonniers sur ce point et dans les maisons. 

Les quatre bataillons et demi qui ont combattu ont ô:é ad-
mirables d'élan, de bravoure et de résolution. Je nè saurais 
trop faire l'éloge de l'artillerie ; c'est à bras, et sous un feu 
très vif de mousqueterie, que les artilleurs faisaient mou-
voir leurs pièces; les officiers pointaieut eux-mêmes et don-
naient l'exemple de la valeur et du sang-froid. 

Le général d'Arbouvilie a été constamment à pied à la tête 

du 17 e léger, plaçant lui-même les tirailleurs, et dirigeant 
toutes les attaques successives faites par ce régiment. 
gj|Le général Montréal a montré le calme et l'intelligence qui 
le distinguent; le général Duchaussoy, enfermé dès la veille 
dans le fort des Bernardines, a eu le premier à soutenir l'at-
taque de la Croix-Rousse; il a repoussé vigoureusement, tous 
les insurgés qui voulaient forcer la grille qui sépare la Croix-
Rousse de Lyon. 

Le feu qu'il faisait par les fenêtres das Bernardines, sur la 
place de la Croix Rousse, a puissamment aidé à mon atta-
que. 

Le colonel Grésy, du 17* léger, s'est conduit do la manière 
laplusbrillante.il a noblement vengé l'injure faite à sou 
drapeau, et ses officiers et soldats, en l'imiiant, ont fait voir 
qu'ils partageaient ses sentimens. 

.„.enseurs ; une 
' sillade très vive s'est également engagée, principalement du 

té de la Croix-Rousse cl dans la partie nionlueusc qui sé-
lare ce quartier de celui dis Terreaux. Après une lulte 
«•ariwa, Us troupes sont restées maîtresse d 
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DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE DE LYON. 

18 juin, à onze heures du matin. 

J e préfet du HMne à M. le ministre de l'intérieur. 

>< Lyon est parfaitement tranquille. On s'occupe du dé-

sarmement de la Croix-Rousse et de la Giiillolière. Celte 

opération marche bien et sans résistance. » 

R. Mon Dieu ! 
ment, et â nombre égal, par la "garde nationa'e et par les 
sections ouvrières organisées. A cet effet, des armes en nom-
bre suffisant seraient déposées aux difïérens postes, d'où elles 
ne pourraient être déplacées, pour les hommes de service 
(des corporations), qui les remettraient successivement aux 
citoyens chargés de les relever. — Cette mesure n'aura rien 
à vos yeux que d'équitable, si vous voulez bien vous rappe-
ler que, sous l'empire du suffrage universel, tous les citoyens 
font gardes nationaux, et peuvent réclamer de droit leur ins-
cription sur les contrôles et leur incorporation dans les com-
pagnies : tous ont donc le droit de concourir de leur person-
ne au maintien du bon ordre. 

» A Dieu ne plaise, citoyens, que nous nous présentions de-
vant vous avec la pensée de vous imposer des conditions, de 
vous tracer une ligne de conduite el de méconnaître votre ca-
ractère. Nous respectons en vous les élus du suffrage univer-
sel, les magistrats de la cité. La démarche que nous faisons, 
elle nous est imposée par notre amour de l'humanité et par 
le respect dû à la Constitution, qui est notre ancre de salut à 
tous. En lui adressant un public hommage de votre dévoû-
ment au moment où le sang coulera pour sa défense , vous 
rassurerez la population tout entière. Nous voulons rendre 
impossible le retour des scènes honteuses et sauvages qui ont 
souillé, à Reims, les premiers jours de la révolution de fé-
vrier. Ce que nous vous demandons, ce que nous vous sup-
plions de faire ne sera point un acte de faiblesse, mais bien 
une mesure de haut» prudence et de politique rationnelle et 
modérée. La situation est tendue au dernier point : des dan-
gers sérieux, incalculables, peuvent se produire ; nous avons 
la conviction fondée qu'ils peuvent être conjurés par les voies 
que nous vous exposons. Des concessions mutuelles, dictées 
par un véritable esprit de conciliation et de fraternité, pour-

ront seules prévenir de déplorables extrémités, dont le signal 
peut partir d'un côté comme de l'autre. 

Nous n'avons pas cru trop présumer de votre sagesse et de 
votre bonne volonté palriolique, en espérant que vous consen-
tiriez à accueillir nos propositions. Nous savons que tout acte 
politique, à proprement parier, est interdit aux administra-
tions municipales. Que des scrupules de légalité, nous vous 
en conjurons, scrupules honorables sans doute, mais inop-
portuns, et qui doivent s'effacer devant le péril de la situa-
tion, ne vous arrêtent pas! dans des conjonctures exception-

nelles, il faut des mesures exceptionnelles proportionnées à 
l'étendue du danger. D'ailleurs, si haut et si respectable que 
soit le principe de la légalité, il y a encore un principe supé-
rieur, au nom duquel nous invoquons votre concours pour 
éviter un désastre possible. Ce principe, c'est le salut public 
c'est la paixel l'union des citoyens. Accueillis par vous, nous 
pouvons les assurer; repoussés, nous déclinons toute part de 
responsabilité, nous la rejetons tout entière sur les ennemis 
de la Constitution. 

Veuillez agréer, citoyens, nos salutations fraternelles. 
Les membresdu comiui démocratique institué pour la dé-

fense de la constitution. 

12 juin 1819. {Suivent les signatures.) 

» L'administration municipale, on le devine sans peine, 

quelque chose. — Qu'est-ce que c'est? — Voudrais-iu 

accepter une proposition ? Moi je crus qu'il voulait parler 

d'une ribote, parce que je le savais un peu riboteur, et 

moi je l'étais aussi ; enfin, Darbon me dit : Mais il nous 

faut le plus grand secret. — Parle donc, lui répondis-je. 

Il me demande alors si je veux êlre du nombre pour 

un coup à faire au presbytère de Boussan. Moi je crus 

qu'il voulait m'essayer. 

—Pas du tout, me dit-il, c'est bien de bon, 11 y a qua-

rante mille francs. 

—Non, il n'y en a que vingt-cinq, répliqua Boube.—Je 
te dis que si. — Je te dis que non. 

Boube prit la parole pour dire qu'il fallait faire le coup 

le jeudi 8 janvier; qu'il nous laisserait la porte de l'écurie 

ouverte, et qu'il irait à Saint-Gaudens, d'où il ne revien-

drait qu'à dix heures pour nous laisser faire le coup à 

sept. 

Tout cela me donnant beaucoup à réfléchir, je dis : 

Prenons une bouteille. Nous entrons et je vois à uue ta-

ble les deux frères Garés ; Darbon était à côté de moi, 

Boube suivait par derrière. 

Quand j'eus vu les Garés, je ne voulus plus boire. 

Darbon me dit : f.... c... pourquoi ? Je répondis : Com-

me ça. Cependant, je bois un verre de vin, et je les laisse 

ensemble, les frères Garés, Darbon et Boube. 

Le samedi suivant, étant en tournée à Bâchas pour 

mon commerce de plumes, j'allais me retirer à 4 heures. 

Je rencontre le père Dominique Darbon. li me dit: 

Viens, je veux te dire quelque chose. Je m'arrête, et je 

m'asseois sur mon paquet. Il me demanda si Bertrand ne 

m'avait pailé de rien, et il me renouvela la proposition. 

Je lui répondis : Comment se fait-il que vous, qui avez 

toujours passé pour un honnête homme, vous me fassiez 

une proposition semblable ? — Que veux-tu ? je suis au 

désespoir; Bertrand m'a tout mangé. Il me faut absolu-

ment, et tout de suite, une somme de 3,000 fr. Il ajouta 

que tout était convenu, et que Boube irait à Saint-Gau-

dens pour laisser faire le coup. Veux-tu en être ! —Non, 

— Alors je m'adresserai à Samouillan père. En effet, le 

dimanche suivant, je les vis qui sortaient ensemble de la 

première messe. Dominique Darbon mena le père Samouil-

lan sur la place, et je les vis se promener longtemps en-^ 

semble. Voilà tout ce que j'avais à dire. 

D. Et vous n'avez pas eu d'autre participation au cri-

me ? — R. Non. 

D. On a supposé que, le 8, vous étiez du nombre de 

ceux qui rôdaient autour du presbytère ; que le coup 

ayant manqué, ce soir-là, par les circonstances que nous 

connaissons, la réflexion ou le remords vous étaient ve-

nus, et que le lendemain vous aviez renoncé à être du 

nombre des malfaiteurs. — R. Celui qu'on a pris pour 

moi, quoique je fusse plus gros, sinon plus grand, c'est 
le fils Dulau. 

D. Depuis, dans vos entretiens avec Boube, est-it 

convenu avec vous qu'il eût laissé la porte ouverte ? — 
R. Oui. 

D. Le 30 décembre, Dulau était-il dans l'auberge de 
Villemur? — R. Je n'en sais rien. 

D. Vous convenez maintenant que Cassagne vous v a 
vu? — R. Oui. 

Boube se lève, il commence par un rire forcé. Peu à 

peu il s'anime et il arrive à un tel état de fureur, que lui 

qui s'était obstiné à parler patois depuis le commence-

ment des débats, se met à parler français. « Allons donc 

s'écrie-t-il, le plus grand menteur de la terre ! Ce n'est 

pas vrai, je n'y étais pas ! ce n'est pas vrai, je ne vous ai 
rien dit. » 

Bonnet avec dédain :' Taisez-vous donc, misérable. Je 

vous dis que vous y étiez, je vous dis que vous aves lais-
sé la porte ouverte. 

i» / ivgiuu uc ia partie uauonuie, 

M. Dauphin, a été arrêté ce matin à son domicile, comme 

inculpé de complicité dans l'attentat du 13 juin. Au mo-

ment où les agens porteurs du mandat d'arrêt se sont 

présentés chez lui, M. Dauphin était retenu au lit par un 

accès de goutte; un médecin a été requis immédiatement 

pour constater son état, et, sur son rapport, M. Dauphin 

a été placé dans une voiture et remis à la disposition de 

l'autorité judiciaire. 

Un représentant du Ilaut-Rhin, M. Pflieger, qui était 

avec plusieurs de ses collègues de la montague, le 13, 

à la nouvelle Convention du Conservatoire des Arts et 

Métiers, s'étant trouvé séparé d'eux dans la panique pro-

voquée par l'arrivée des troupes, ne songea plus qu'à sa 

sûreté personnelle; une fois parvenu à s'échapper, il sor-

tit en toute hâte de Paris et gagna l'une des stations du 

chemin de fer du Nord et monta dans le premier convoi 

pour la Belgique. En arrivant à Bruxelles, de nouvelles 

tribulations l'attendaient; il ne fut pas plutôt descendu 

de voiture que les agens belges réclamèrent l'exhibition 

de son passeport. N'ayant aucun papier sur lui, il dé-

clara qu'il était représentant à l'Assemblée nationale 

française, et en même temps il montra, pour le prouver 

une médaille de l'Assemblée, au nom de M. Prudhomme' 

élu, comme on le sait, dans le même département. 

Il paraît que ce dernier représentant est connu à Bruxel-

les, car le magistrat de la police devant lequel fut con-

duit le porteur de la médaille, niant sou identité, fit in-

carcérer le fugitif, et le mit dans la nécessité d'avouer qu'il 

n'était pas M. Prudhomme, mais bien M. Pflieger, qui, 

après avoir pris part anx délibérations de la Convention 

du Conservatoire des Arts-et-Métiers, s'en repentait amè-

rement et demandait à être conduit en Prusse. L'autorité-

belge, faisant droit à cette demande, a décidé que M. 

Pflieger serait conduit de brigade en brigade jusqu'à là 

frontière de la Prusse ; il a quitté hier Bruxelles pour 

cette direction, sous la garde des agens de la force pu-
blique. 

Une instiuction est requise par M. le procureur de la 

République contre les auteurs des dégâts commis le 13 

juin dernier dans l'imprimerie de M. Proux et dans celle 
de M. Boulé. 

La Cour d'appel tiendra deux séances solennelles, le 

samedi 23 juin et le lundi 25 juin, pour statuer sur deux 
questions d'état. 

— La rue des Jardins-Saint-Paul a été hier le théâtre 

d'un drame sanglant. Il y a environ deux ans, une ou.* 



842 6A2hTTK Dl S TRIBUNAL LD 19 JUIN 1849 

duite ; elle a une ressemblance frappante avec son frère 

Jacques ; elle fond en larmes. 

M. le président : Pauvre femme ! vous êtes bien mal-

heureuse ; mais croyi z bien que tout le monde s'intéresse 

à votre position. 11 n'y a pas la moindre solidarité entre 

vous et vos frères ; on sait combien vous êtes honnête et 

bonne, vous. Ainsi, tâchez de vous rassurer. 

Le témoin , qui est saisi d'un tremblement nerveux, 

prononce des paroles entrecoupées, d'où il résulte qu'elle 

a vu Boube avant le crime examinant des papiers avec 

Pierre Garés. Après l'arrestation, elle l'a revu souvent; il 

l'obsédait à force de lui pa' 1er du crime, et il ne faisait 

rien moins que là rassurer, quand il lui disait de ne rien 

craindre et qu'il n'arriverait rien à Pierre Garés. Enfin, 

un jour elle supplia son mari de la débarrasser de cet 

homme qui lui faisait peur. 

M. le président: Boube, qu'avez-vous à dire? Voilà 

une brave femme. L'accuscrez-vors aussi de mentir ? — 

R. Elle dit qu'elle m'a vu lire des papiers ; eh bien ! je 

ne sais pas lire. 

D. Mais qu'importe; Pierre Garés sait lire, lui; il lisait, 

et vous écoutiez. Etes-vous allô la trouver pour lui par-

ler du crime, et pour la rassurer sur le sort de son frère? 

— R. Non. 

D. Vous ne voulez pas en convenir, parce que vous sen-

tez bien que nous voyons pourquoi vous y alliez. Vous 

alliez aux renseignemens, vous vouliez savoir si vous 

n'étiez pas mêlé, dans lei propos de la famille Gares, à 

cette horrible affaire. Et savez-vous la conséquence de 

tout ceci ? C'est que si le jury croit à la sincérité de celte 

honnête femme, votre condamnation est certaine. 

La femme Caubet : J'ai une âme à sauver; j'ai dit là 

vérité. 

En prononçant ces paroles, le témoin, qui lutte en vain 

depuis un instant pour comprimer son émotion, pousse 

un cri et tombe à la renverse. Les gendarmes s'empres-

sent de lui porter secours. On l'emporte hors de l'audien-

ce au milieu de l'émotion générale. 

Quand le silence est rétabli, on procède à l'audition de 

nouveaux témoins, dent ks dépositions paraissent lout à 

fait insignifiantes après tout ce qu'on a entendu à cette 

audience si dramatique. lien reste encore treize dont la 

liste sera épuisée demain probablement, avant midi. 

A six heures, l'audience est levée. 

Audience du 14 juin. 

Quelques témoins sont entendus pour établir que le 

soir de l'audienée et dans les jours qui ont suivi, Boube 

n'a pas montré les sentimens que l'on devait attendre 

d'un ami dévoué des victimes. 

Le procureur de la République prend la parole et rap-

pelle les charges de l'accusation dans un réquisitoire 

énergique qui n'a pas duré moins de cinq heures. 

Audience du là juin. 

M* Albert a présenté la défense avec beaucoup de ta-

lent. 

Après un résumé complet et impartial de M. le prési-

dent des assises, MM. les jurés sont entrés dans la salle 

des délibérations. Après deux heures de délibérations, 

ils sont rentrés apportant un verdict d'acquittement sur 

tous les points. 

Une foule compacte remplissait la salle et encombrait 

les cours du palais; elle s'est précipitée sur le passage de 

Boube, remis en liberté. La curiosité du public l'a long-

temps empêché de sortir. 

bruyère, 15 ; Paisant, marchand de toile, rue du Temple, 91; 
Gayroti, serrurier, rue du Bac, K7 ; Péchinay, fabricant de 
cuivrerie, quai Valniy, 4f> ; Lhotel, imprimeur sur étoiles, 
rue Ste-Foy, 8; Maillard, propriétaire, rue Beaùtreillis, 17. 

ÉVÎKIEMENS SE LYON. 

Voici les détails qui sont parvenus sur les journées du 
14 et 15 juin : 

Dîmihibe, à Suint- Etienne, un bruit s'était déjà répàiidi', 
qui était entièrement conforme aux fameuses nouvelles de la 
Concordia de Turin, reproduites, mardi, par le Censeur de 
Lyon, et qui furent cause d'un si immense scandale. Celle si-
militude entre les versions d'un l'ait propagées sur rhFérens 
points fait croire avec raison à un système d'agitation orga-
nisé sur uue vasle échelle pour amener un coup décisif, dont 
le signal devait pouriant partir de Paris. 

Des ce moment , de vagues rumeurs parcoururent la cité 
lyonnaise, se rapportant toutes à une tentative suprême, pré-
méditée parles rouges qui devaient répondre à l'appel insur-
rectionnel du chef de la Montagne, ou devancer cei appel, s'il 
se faisait trop attendre au gré de l'impatience des clubistes et 
des voraces. 

Dans la journée de mercredi, ces rumeurs prirent un cer-
tain degré de consistance. Ou précisait môme l'heure et la na-
ture d'uce manifeitation prochaine. 

Jeudi manu, on disait dans toute la ville que la Solidar'né 
républicaine et les Droits de l'Homme avaient passé la nuit en 
permanence et préparé un gouvernement provisoire. 

A midi, le 2° léger traverse Bèllecour, venant du forl La-
motte, où 30 ou 40,000 fusils sont déposés. Des peloton; de 
socialistes se sont glissés entre les siens, et eieonnent des 
(liants patriotiques en l'honneur du régiment qu'ils escortent 
et qu'ils s'imaginent apparemment avoir été gagné à leur 
cause. 

Cette dé r.onslratio : ne produit qu'un médiocre effet. 
Le 2* léger va prendre ses canlonnemens à Saint Kambert. 
Ou remarque depuis quelques fleures de petits groupes 

d'homme:) en blouse qui traversent la ville du nord ait midi 
avec un air effaré, et s 'arrêtent çà et là devant certains pos-
te-, devant certaines maisons, sous l'empire de préoccupa-
tions évidemment politiques. 

L'après-midi est assez calme. On parle cependant partout 
de projets sinistres dont l'exéculion serait préparée pour le 
soir même. 

A sept heures du soir, la préfecture est occupée par de 
forts détachemens de troupe de ligue. Dans la journée, plu-
sieurs postes ont été doublés et les soldats sont demeurés cou 
signés dans leurs casernes. 

De petits groupes se forment aux abords de la préfecture. 
Le bulletin suivant est distribué dans la rue Centrale : 
» Nous donnons comme positives les dépêches télégraphi-

ques suivantes, jusqu'à présent cachées au public : 

« Paris, lé 14 juin. 
» La montagne s'est constituée en convention nationale. 
» Le peuple de Paris répond à l'appel de nos représen-

tant. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

15 juin, ont été nommés : 

Vice-président du Tribunal de Cahors (Lot), M. Dardenne, 
substitut près le même siège, en remplacement ce M. Nicole 
Périé, décédé ; 

Juge au Tribunal de Beaune (Côte -d'Or), M. Henri Lerouge, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Fouquëraiid, admis 
à faire valoir ses droits a la retraite ; 

Juge ail Tribunal de Cambrai (Nord), M. Maniez, substitut 
près le même siège, en remplacement de M. Cacheux, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite; 

Substitut près: le Tribunal de première instance de Vassy 
(Haute-Marne), M. Philibert Deresse, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Charles des Etangs, appelé à d'autres 
fonctions; 

Juges supp'éans à la Uochelle, M. Henri Vignaulf, avocat, 
et M. Michel -Auguste Viault, avocat; 

Juge suppléant au Tribunal de Chaumont (Haute Marne), 
M. Hyppolite Blondel, avocat; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bé-
thune (Pas-de-Calais), M. Pierre- Louis-Thomas Dupré, an-
cien magistrat ; . 

Juge suppléant à Chàlons-sur-Saône, M. Benoit Jacquet, 
ancien magistrat ; 

Juge-suppléant au Tribunal de Toulon (Var), M. Charles-
François-Adolphe Pascal, avocat; 

M. Manien, nommé par le présent arrêté juge au Tribunal 
de première instance de C*mbrâi, remplira au même siège 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Quecq, qui, sur sa demande, reprendra celle de simple juge; 

M. Périé, ancien procureur de la République près le Tribu-
nal de première inilance de Gourdon (Lot), est nommé juge 
honoraire au même siège. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

17 juin: 

M. Ca&sassoles, ancien magistrat, a été nommé procureur de 
la République près le Tribunal de première instance d'Auch 
(Gers), en remplacement de M Corrent-Labadie. 

■TIRAGE JURY. 

La Cour d'appel (l
r

* chambre), présidée par M. le pré-

sident Grandet, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvri-

ront le lundi 2 juillet prochain, sous la présidence de M. 

I) conseiller Férey; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lejeune , architecte, rue Sainte-
Appoline, 9 ; Marquerie, imprimeur, rue des Fossés-Saint-
G rmahi, 21 ; Mourgues Carrère, propriétaire à Thiais ; Du-
eoing, employé, rue des Fossés, 8 ; Tiphaine, propriétaire à 
Grenelle; Paulin, libraire, rue Richelieu, 60 ; Legrip iMuller, 
avocat, rue Sainl-Thomas-d'Aquin, 1 ; Bcaumé, avoué, rue 
Sa nte-Anne, 46 ; Buisson-Pezé, propriétaire, quai de la Mé-
gisserie, 70 ; Malassagne, marchand de vin à Montmartre ; 
Tenaillon, bonnetier, rue Sainte Appoline, 2; Toussaint, 
teinturier, à Passv ; Marion, rentier, rue Saint-Victor, 33; 
Bacon, typographe, rue Siiute-Marguerile, 32; Lurette, mar-

chand de vin, rue Ménilmontant, 1 ; Cagnon, chiffonnier, rue 
Sainte-Marguerite, 2; Belamy, directeur des coches, quai 
Bourbon, 19 ; Fréniy, entrepreneur, cité Jussieu, 22; Prévôt, 
,earfumeur, rue Richelieu, .'il ; Prévotel, apprèteur, rue du 

Cadran, 17; Gobley, pharmacien, rue du Bac, 50 ; Albinel, 
marchand de parapluies, rue do Braque, 5 ; Lardy, fabri-
cant do pain d'épices, rue Neuve Saini-Marim, 8;Gendret, 
rentier, à Uatignollos ; Unisson, tailleur, rue Saint Marc, 18; 
Petil vétérinaire, rue du Jardin des Plantes, C; Gilles, sel-
lier, ruedu Marché aux Chevaux, 1 ; Deberry, propriétaire, 
rueJoul.ert, 3li

 ;
 Chesnard, cordonnier, me de la Huchctte, 

10 ; Delettré, marchand «le nouveautés, rue Y uullo-du- tem-
ple 64 J Dégorgé, sbieùr de long, lml.es U.aumonl H;Cle-
Sapçdd Umm, rue de Vendôme, 2I>; Puel, docteur en 

ŒcihV; rue Saint Antoine, 166; V.vrc-I, graveur, cloître 
Saint-Jacques, 10; Gongelel, en.p oyé, rnc de Vérneu.l, i; 

I orne, docteur, rua du cadran, 12. ... . 
Jurés supplémentaires: MM. .Simonin, facteur, rue La-

» L'arrestation du président de la République et de ses 
ministres est décrétée. » 

En un clin d'œil d'innombrables exemplaires de cette pièce 
sont achetés ou répandus à profusion dans tous les sens. 

On se présente aux bureaux du Peuple souverain pour 
faire la proclamation de ces nouvelles du haut d'un balcon 
sur lequel les bureaux ouvrent. Mais la rédaction s'y refuse, 
ne voyant rien d'officiel dans ie contenu de la prétendue dé-
pêche. 

Une bande de trois cents jeunes gens part alors de la place 
de la Préfecture et va dans le quartier Billecour proclamer 
la dépèche au chant d'hymnes patriotiques. Les postes de-
vant lesquels elle s'arrête dans ce but restent impassibles et 
ne répondent rien â ses provocations ni à ses acclamations en 
l'honneur de l'armée. 

Une forie patrouille, précédée de nombreux, agens de po-
lice, se met à la poursuite de la bande dont nous venons de 
parler. Elle la rencontre .au débouché de la rue Saint-Domi-
niqùe, sur la place Bèllecour, qui revient vers la préfeclure. 

La patrouille passe au travers des rangs qui s'ouvrent, et 
d'où partent des cris forcenés : Vive la convention ! vive la 
ligne ! vive Ledru-Rollin ! vive la République romaine! A 
bas le président! à bas les traîtres ! à bas le pape ! Mort aux 

blancs ! 
La patrouille ne répond rien et revient à !a préfecture, 

après avoir laissé des renforts au poste de Bèllecour. 
Vers dix heures et demie, un bataillon du 50" arrive d'Iri-

gny et se range en bataille devant la grille de la préfecture. 
Puis bientôt il se dirige \ers l'hôtel de ville, escorté d'une 
foule nombreuse, qui chante et pousse les cris dont nous 
avons parlé plus haut. 

A l'escalier de l'hôtel de ville, les cris redoublent. Ou en-
toure les soldats, on les presse, ils ne peuvent défiler qu'un 
à un ; on les accable d'invitations à ne plus tirer sur le peu-
ple, à combattre pour le nouvel ordre de choses établi. 

Quand le dernier soldat a pénétré dans l'hôtel de ville, la 
foule veut forcer la consigne et entrer à son tour. Un rang 
épais de soldats la repousse et lutte d'efforts vigoureux avec 
les assaillans. Des orateurs parlent au peuple pour l'engager 
à ne pas forcer la consigne ; quelques individus leur répon-
dent par ce cri : « Le drapeau rouge et le bonnet phryg en à 
l'hôtel de ville! » 

Tout à coup la foule se précipite au bas des escaliers et 
s'enfuit à toutes jambes ; des pelotons étaient sortis de l'hôtel 
de ville, et quand ils eurent franchi, au pas de course, la 
place des Terreaux, il n'y avait presque plus personne sur 
cette place; d'autres pelotons débouchaient par les rues La-
font et Puits-Gaillot, et déblayaient lès trottoirs du palais 
Saint-Pierre et du côté opposé de la place où s'étaient réfu-
giés les curieux. Dans la rue Clermont, mêmes charges inof-
fensives et même succès. Plusieurs arrestations ont été faites. 

Mais la Croix Rousse était naturellement le premier point 
où les émeutiers donnèrent cours à leurs projets. A huit heu-
res des clubs s'étaient formés sur la pla :e. On y tenailles 
plus abominables propos, et la nouvelle de la déehéance du 
président de la République, de son emprisonnement avec ses 
complices, était publiquement annoncée. « Ah ! disaient la 
plupart de ces hommes, pourquoi n'avons-nous pas su cela 
hier, nous étions si bien préparés ! » 

La place da la Croix-Rousse, si pleine de bruit et de tumul-
te, devint bientôt déserte, taboulé venait de recevoir l'ordre 
de descendre à Lyon : elle s'y d îrige par la Grand'Gôte, en 
poussant des hurlemens. Là se place une comédie infime et 
criminelle qui a jeté l'angoisse dans toutes les âmes : des 
hommes vendus à nous ne savons quelle société secrète sont 
apostéi au coin des rues ; de minute en minute, ils crient d'u-
ne voix grave les nouvelles suivantes : 

Supplément au Républicain. 

« Des dépêches télégraphiques nous permettent d'annon-

cer : 
» 1° Que l'Assemblée nationale est dissoute; 
» 2° Que la Montagne s'est constituée en convention; 
» 3" Que le président et ses ministres sont arrêtés et à 

Vincenn s. 
» Vive la République démocratique et sociale ! » 
On conçoit sans peine l'effet de ces paroles sur la foule qui 

sa ruait sur Gyoïi; son au lace s'en accroît; une partie crie : 

Aux barricades! l'autre; A l'Hôtel de-Ville et à la prélecture! 
ce dernier parti est adopté par la majorité, et en un instant 
la place des Terreaux, la place de la Préfecture sont coaver-
tes de cette populace. Sur ce dernier point elle est immédia-
lenient repouss<e, et un cordon de troupes dégage les abords 
de llhblel; mais, sur la place des Terreaux, les choses se pas-
sent autrement. La meute disciplinée se rue jusque sur le 
péristyle de l'Hôtel-dc- Ville; les factionnaires, un instant for-

cés, la repoussent jusqu'à la première marche, mais ne peu-
vent rien de plus. De là la foule d'émeutiers, touchant les 
soldats impassibles, pousse les cris de: « Vive lu ligne! à 
bas les blancs! à bas Falloux ! Galerne à la lanterne ! » 

Aux clia isons patriotiques el à ces vociférations, d'autres 
sueeèdeut bientôt auj vont remuer la ville el agiter des plus 
douloureuses appréhensions ses paisibles liahitans. lii on. 

leur monte sur le fui d 'une colonne et proclame impunément 
l'arrivée aux affaires de Ràspàif, Barbés, l.cdru Rolfiï), la 
déchéance du gouvernement actuel; un second veut l'organi-

sation immédiate do la garde nationale et son armement 

pendant la nuit, etc. Chaque discours a pour péroraison le 
cri : « Aux armes ! » 

Ces scènes se prolongent jusqu'à maïuit. 
Des sommations commencées plusieurs fdis ne sont pas a-

chovéès ; enfin rJii bataillon fait un mouvement; la fou lo^est 
repoussee; s'éparpille, et bientôt des cris : « Aux armes! aux 
armes ! » résonnent ; des chansons se font eut ndre dans le 
lointain ; on croit à une prise d'armes pour la nuit, lout est 
prêt pour dompter l'anarchie; mais, rendue à la orudf nce 
peut-être, l'émeute rentre dans son repaire, et, à une heure 
du malin, les rues de Ljon sont revenues à la tranquillité, 
mais les alarmes sont prorondos. 

Voici les détails donnés sur la journée du 15 parle 

Courrier de Lyon : 

« Comme il était facile de le prévoir, d'après les évé-

nemens que nous avons succinctement indiqués hier, les 

insensés qui depuis six mois rêvent, prêchent et organi-

sent la guerre civile chez nous, n'ont pas voulu en avoir 

le démenti, et si le succès n'a pas couronné leurs efforts, 

ce n'a pas été faute d'excitations de toute nature, d'odieux 

et coupables mensonges jetés aux passions de l'aveugle 

mu titude qui les a pris pour guide. 

» Dès hier malin, comme nous l'avons dit, le rappel 

battait à la Croix-Rousse. Deux ou trois cents individus 

se ralliaient à ce signal autour d'un drapeau rouge, et se 

j dirigeaient, tambour battant, vers la campagne, suivant 

les uns p ,ur recruter des adhérens dans les communes 

voisines, suivaut d'autres à la recherche du 2° léger, 

parti la veille, et dans les rangs duquel les émeutiers 

croyaient avoir de nombreuses sympathies. 

» N'ayant pas trouvé ce régiment à Saint -Rambert, 

d'où il était parti de grand malin, cette troupe se porta, 

dit-on, à Litnonest, désarmant sur sou chemin quelques 

postes ou soldats isolé;!. De là elle se rendit à Vaise, où 

elle se recruta de nombreux adhérens. Entrant ensuite 

en ville, elle assaillit à l'improviste le po»te de 120 hom-

mes du 17e léger, qui avait été placé à l'Ecole vétérinaire. 

Dé' ordé par le nombre, serré de trop près pour avoir 

le temps de se reconnaître et de faire usage de ses armes, 

ce poste fut désarmé. Une partie des soldats resta à l'E-

cole ; une trentaine environ, les uns de gré, les autres de 

force, s'associèrent aux révoltés et furent incorporés 

dans la colonne. 

» Le but de celte expédition avait été de s'assurer le 

concours de cette école, dont plusieurs avaient déjà fi-

guré la nuit précédente dans les groupes de la place des 

Terreaux. La plus grande partie des élèves refusa de 

s'associer à cette coupable entreprise, mais un beaucoup 

trop grand nombre fraternisa avec l'émeute et s'enrôla 

dans ses rangs. 

» Da là la bande, forte, d'après quelques récits, de 

quinze cents hommes et plus, suivant d'autres, de moins 

de cmq cents, se porta vers la Croix-Rousse, où elle fut 

accueillie avec enthousiasme par cette partie de la po-

pulation qui, de lout temps, a sympathisé avec le dés-

ordre, avec consternation par toute la partie honnête 

sans 
lés, et cet obstacle est immédiatement enlevé 
férir et sans aucune perte. 

» Pendant que ces événemens se passai 

Rousse, plusieurs barricades ou tentatives de b "
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qui avoisinent immédiatement celte commu 

cipale de ces barricades élait située à la grand'frV
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peu au-dessus de la rue Neyret, et prenait à revPr. V 

Bition des Bernardines occupée par la troupe • m t 

coups de canon à boulets et à mitraille dirigés sur vV^6* 

haut des Pierres-Plantés en ont eu bientôt fait baf d
1 

» A peu près dans le même temps, quelques émr' 

ont tenté d'élever une barricade dans la rue Si D ! lers 

et de s'emparer de l'église de ce nom ; 

été immédiatement réprimée 

» Vers cinq heures du soir, un fait que l'on jjL, 

sidérer aussi comme un essai de ce genre, s'est n» ^°n~ 

de Bourbon, quartier de Perrache. Un homme eôn&r
 U:e 

une voiture chargée de fagots s'est arrêté au mil "'
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cette rue, a mis cette voiture en travers de la rue'
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telé et disparu avec son cheval. Les dragons sont à* * 
immédiatement sur ce point, et ont emmené l

a
 vniî"
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leur caserne. Ure à 

» Quant au surplus, la ville de Lyon, sauf i'
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fort naturelle dans des circonstances aussi or»
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grâces aux excellentes dispositions prises par l ? autJ" 
militaire, d'un calme comparatif. 
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et laborieuse des habilans, qui prévoyait les malheurs 

qu'allait attirer sur leur quartier cette teatative aussi in-

sensée que criminelle. 

» Jusques-là les perturbateurs n'avaient accompli que 

la plus faible partie et la plus facile de leur lâche. 11 s'a-

gissait d'organiser l'insurrection à Lyon et d'y établir le 

foyer de la guerre civile. Pour cela, il fallait forcer la 

porte des Bernardines, qui établit la communication entre 

le Croix-Rousse et Lyon, et qui est complètement com-

mandée par la caserne crénelée des Bernardines. 

» Vers dix heures et demie environ, la colonne se pré-

sente devant le poste de la ligne, fort d'environ cin-

quante hommes, qui gardait cette communication, et de-

mande qu'on lui laisse le passage. L'officier commandant 

le détachement répond par un refus à cette intimation 

faite d'un ton moitié amical moitié menaçant. 

« Les émeutiers continuant à s'approcher, en criant : 

Vive la ligne ! l'armée est pour nous, etc.! l'officier com-

mande le feu : une décharge part, douze ou quinze des 

agresseurs tombent frappés mortellement ou grièvement 

blessés ; par malheur les projectiles frappent en même 

temps dans la foule quelques personnes inoffensives. Le 

reste de la troupe se disperse dans toutes les directions. 

« Immédiatement les cris aux armes se font entendre, 

le tocsin sonne, les barricades s'élèvent sur plusieurs 

points et notamment dans la grande rue. La plupart de 

ces barricades sont faibles et mal construites. Une seule, 

celle qui est à la hauteur de l'église Saint-Denis, garantie 

contre le canon par un coude de cette rue, est réellement 

importante et a une apparence formidable. 

» En même temps le feu de tirailleurs, de cheminées, 

de croisées et de barricades commence de tous côtés con-

tre la caserne des Bernardines, dans l'intérieur de la-

quelle les troupes se sont repliées et qui répond d'abord 

par la mousqueterie, et bientôt après par le canon qui 

crible les maisons de la grande place et laboure la grande 

rue. 

» Cependant l'autorité militaire avait compris la né-

cessité d'en finir, par une démonstration énergique, avec 

le foyer principal de la révolte. Vers deux heures une 

colonne d'infanterie de la force d'environ deux mille cinq 

cents hommes, appuyée de huit pièces d'artillerie, et di-

rigée par le général Magnan, en personne, tournait le co-

teau de la Croix-Rousse par les quais de la Saône et gra-

vissait les pentes qui y conduisent, en partant du quai de 

Serin, et en longeant l'enceinte fortifiée qui sépare Lyon 

de la Croix-Rousse. 

» Arrivé sur le plateau et à moitié chemin de la grande 

place, le général Magnan fait arrêter la colonne, adresse 

aux soldats une courte allocution qui est accueillie par le 

cri de : « Vive la République ! » Après cela, la colonne 

s'ébranle, et l'attaque commence : en approchant, la 

troupe de ligne est accueillie par un feu assez vif de 

mousqueterie, partant des maisons et des abords de la 

grande place de la Croix-Rousse : elle y répond d'abord 

à coups de canon, puis par des feux nourris de mousque-

terie : la place est occupée au pas de chaage ; les barri-

cades, échelonnées le long de la grande rue et des rues 

adjacentes, sontattaquées et démolies avec l'artillerie, et 

enlevées après une résistance généralement assez molle. 

Néanmoins, plusieurs officiers, sous-officiers et soldats 

reçoivent la mort ou des blessures des insurgés invisibb s 

embusqués derrière ces obstacles, ou derrière les fenêtres 

des maisons voisines. Quelques insurgés sont aussi at-

teints par les projectiles de la troupe. 

» En même temps que la colonne du général Magnan 

exécutait de front l'attaque principale, un bataillon du 6 e 

léger arrivait, suivi de six pièces d'artillerie, parla route 

de Cuire, pénétrait dans la grande rue par l'extrémité op-

posée, et opérait sa jonction à la hauteur de l'église avec 

l'autre colonne. La réunion de ces forces suffisait ample-

ment pour comprimer la révolte et compléter l'occupa-

tion du plateau de la Croix-Rousse. 

» Dès ce moment toute résistance devenait impossible 

sur ce point . Quelques débris d'insurgés se réfugièrent 

alors dans le quartier de la Boucle, élevèrent une barri-

cade au bas de cette montée, et une aulre un peu en ar-

rière par le travers du cours d'Herbouville. 

» Vers cinq heures du soir, un balaillon d'infanterie, 

précédé d'un détachement de dragons, se présente de 

front devant celle barricade, en apparence formidable, 

mais d'une assez mauvaise construction en réalilé. Ai-

rivé à cent pas de distance environ, la troupe fait une dé-

charge, à laquelle répondent quelques coups de fusil iso-

Pour l'observateur attentif, il est évident que 

les groupes qui stationnaient sur les places publiqup^
01

' 

les quais, ou au nombre des individus qui circulaire t ^ 
on pouvait compter en assez grande quanh'r r 

qui sympathisaient avec l'émeute; mais, soit raî 
soil sentiment de leur impuissance, ils sont restés i' 

nies, et les postes de cavalerie, d'artillerie et d'inf
ar

,t 

qui stationnaient sur différens points n'ont été |' v"3 

que de manifestations isolées et insignifiantes de \ -î' 
veillance de la part de républicains socialistes de 
Ciates. 1 m~ 

» Pendant toute la soirée d'hier, la Croix- Rousse a et' 
occupée militairement. té 

» Quant à Lyon, des dispositions militaires, parfaite 
ment bien entendues, avaient été prises. 

» L'infanterie avait été logée dans les édifices publie,, 

à l'Hôtel-de-Ville, au Palais Saint-Pierre, à la préfee 

ture, à l'église Saint-Jean, au Palais-de-Justice. 

» La place de la Préfecture, celle des Terreaux et de 

Bèllecour étaient gardées militairement. Des soldais 

étaient postés dans l'intérieur des maisons qui forment 

angle sur cette place et sur les rues adjacentes. 

» Les principales communications, la rue Centrale les 

quais, les têtes de ponts étaient gardés par l'artillerie et 

des piquets de cavalerie. La force se sentait partout plu-

tôt encore qu'elle ne se montrait, prête à agir sur tous 

les points d'une manière trop efficace, sans donner elle-
même prise aux coups de l'émeute. 

» On ne saurait donner trop d'éloges à l'attitude vi-

goureuse, à la décision et aux excellentes dispositions 

prises par nos généraux. Le général Gémeau, dont Lyon 

connaît depuis longtemps et apprécie le dévoûment et les 

qualités brillantes, s'est montré sur tous les points, et 

s'est acquis dans cette circonstance de nouveaux titres à 

la reconnaissance des Lyonnais. Le général Magnan a 

conduit avec autant de vigueur que d'intrépidité person-

nelle l'attaque de la Croix-Rousse, et a montré qu'il é-

taitun digne successeur du maréchal Bugeaud. 

«Aujourdhui toutes les parties de l'agglomération 

lyonnaise jouissent d'un calme rendu plus profond par 

Je souvenir des poignantes émotions de la journée 

d'hier. » 

— On évalue à 150 le nombre des morts et 

du côté des insurgés, et à plus de 800 celui des prison-

niers. 

On évalue à environ soixante celui des morts et bles-

sés du côté de la troupe de ligne. 

— Hier, vers quatre heures du soir, la banque de Lyon 

située près de la barrière Saint-Clair, d'où on avait avtc 

raison retiré le poste, a été l'objet d'un commencement 

d'agression de la part de quelques socialistes pratiques. 

Une douzaine d'individus en blouse ont audacieusement 

attaqué la porte de cet établissement, et en avaient déjà 

fait voler en éclats plusieurs panneaux, lorsque quelques 

dragons arrivant au galop les ont mis en fuite. 

— Vers le milieu de la journée, pendant que le ca-

non tonnait à la Croix-Rousse, une troupe de perturba-

teurs s'est présentée aux portes de l'église des Cordeliers 

qui avait été le principal foyer de l'insurrection en 1834; 

les ayant trouvées fermées, ils se disposaient à les enfon-

cer, lorsque l'arrivée subite des dragons venant au galop 

leur a fait prendre la fuite. 

— Sur les six heures, quelques émeutiers ayant été re-

foulés delà côte Saint-Sébastien et se dirigeant vers Je 

quartier Saint-Polycarpe, deux pièces d'artillerie ont été 

pointées sur la place des Terreaux en direction, l'une de 

la rue de la Glacière, l'autre de la rue Sainte-Marie, et 

chargées à mitraille sous nos yeux. 
Tous les insurgés qui ont été pris à la Croix-Rousse 

dans l'après-midi ont été amenés le soir à l'Hôtel-de-

Ville par les soldats du 17*. 
Là, ayant aperçu le général Gémeau, les soldats ont 

crié : Vive le général ! C'est alors, que le général s'ap-

prochant leur a fait une allocution dont les termes sont 

à peu près ceux-ci :
 ; 

« Soldats du 17% depuis quelque temps l'armée n'avait 

pas à se louer de la manière dont vous portiez le dra-

peau : aujourd'hui vous l'avez réhabilité, vous l'avez 

couvert de gloire ; soyez remerciés et par vos chefs e 

par le pays. » 

~- Trois soldats du 17
e
 léger, passés aux insurgés, ont 

été saisis par les leurs et immédiatement fusillés. 

Sur les deux heures, pendant le fort de la lutte, M* 

trentaine d'émeutiers, après avoir vainement essayé d as-

siéger l'église Saint-Polycarpe, y ont pénétré par de 

croisées, et se sont dirigés vers le clocher où ils voulaien^ 

sonner le tocsin, quand des soldais du G* de ligne, vttr 

vés au pas de course, les ont saisis et livrés aux agen > 

qui les ont conduits à l'Hôtel-de-Ville. , , 
Sur les quatre heures et demie, les agens rencontrere 

des porteurs qui transportaient un blessé dont le saJ 

coulait sur la voie publique, mais qui n'en avait p 

moins encore la force de hurler les cris de : « Vengeanc 

m >rt aux tyrans !» ; , ,.. 
Interpelés parles agens pour savoir où ils transf 

taient leur blessé, les porteurs répondirent qu'ils al a 

à l'hôpital. Les agens les suivirent, et, arrivés versi la 

Romarin, ils les engagèrent à le déposer à jB^S&g. 

Ville, en leur persuadant qu'Us seraient aussi bieni 

cueilli en ce lieu qu'à l'hôpital. Ils ont été fouilles et u 

vés porteurs de chacun vingt cartouches et d'un poig" 

Ils ont été sur le, champ incarcérés. j
t 

Entre six et sept heures du soir, la canonnade 

cessé depuis longtemps; on a vu arriver sous les a 

du cours Morand, aux Brotteatix, quinze à vingt PW 
armés de fusils. Ces hommes ont cherche a prcn.u t^ 

sition sur la place Louis XVI; mais la police, f®UJL 
Bette tentative insurrectionnelle, à envoyé deux^ '

{ 
gnics sur les lieux. A leur arrivée, les émeutiers s 

déjà dispersés. 
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p -pst nous le croyons, la seule tentative d'insurrec-

ui'se soit présentée pendant que l'affaire était enga-
lion

2la Groix-îlousse. 
à neuf heures du soir que les insurgés pris a B

 C'est 

èroiv 

en 

Rousse les armes à la main ont été amenés a 

Us avaient l'air morne et abattu ; nous en avons 

" tal aveuglement qui les a tendu déplorer tout haut le 
lés £

 ce
tte guerre impie, et flétrir, en termes que nous 

roduire, les détestables meneurs qui leur re| ne pouvons 
ont mis les armes a la main 

Tous les régimens engagés dans la journée a nier se 

nt admirablement comportés, et ceux qui ne l'ont pas 

x°é étaient mieux disposés encore, si la chose eût été pos-

'hic. Le 17" lùger, qui avait subi le matin même urt 

Vhec à l'Ecole vétérinaire, a tenu surtout à le réparer, 

«on brave colonel a, dit-on, adressé à sou régiment ces 

impl
es

 et énergiques paroles, avant de le conduire à 

f'assaut des ba'ricades : « Soldais, le régiment a une ta-

che il J
0

'
1,
 l'effacer» » et la tache a été noblement cffa-

CGC» 
Il paraît certain que quelques-uns des élèves de l'é-

cole vétérinaire ont été tués sur les barricades, mais on 

n'en fixe pas encore le chiffre 5 il paraît non moins cer-

tain qu'un certain nombre de soldais et même de sous-

officiers étaient parmi les insurgés. On dit qu'ils ont été 

fusillés aussitôt que pris. 

On lit dans le Salut public : 

« Outre les barricades de la Grande-Rue et de la rue 

du Mail, il y en avait au cours d'Herbouville, à la Grande-

Côte et dans toutes les rues qui avoisinent le Jardin des 

plantes. Ces barricades, défendues avec beaucoup de 

courage et attaquées par la troupe avec une énergie peu 

commune, étaient toutes enlevées à cinq heures, et ce ma-

tin la Croix-Rousse, le coteau, le cours d'Herbouville 

sont occupés par la troupe. On débarrasse la voie pu-

blique des barricades encore debout et abandonnées par 

les insurgés. La foule se portait ce matin à la Croix-

Rousse pour voir les traces de la luite qui a épouvanté 

notre ville et qui lui lègue de tristes misères et de dou-

loureux souvenirs. Un grand nombre de maisons sont 

criblées de balles et de boulets et tombent en ruine ; des 

pans de murs sont abattus, et la pluie diluvienne qui est 

tombée toute cette nuit n'est par parvenue à effacer com-

plètement le sang dont certaines rues étaient inondées. 

Le nombre des visiteurs augmentant avec rapidité, on a 

fait fermer les portes de la Croix-Rousse, et la circula-

tion, qui était libre jusqu'à huit heures ce matin, a été de 

nouveau interrompue. On permet de sortir, mais on ne 

laisse entrer personne. 

» Les généraux, avec le général Gémeau en tête, l'état-

major et une partie des troupes de la garnison, doivent 

monter à la Croix-Rousse à midi, pour fouiller cette 

malheureuse ville et protéger les perquisitions ordonnées 

par la justice. 

» Après les faits généraux, voici quelques épisodes 

dont nous garantissons l'exactitude : 

» Le 17* léger, honteux d'avoir eu deux de ses com-

pagnies désarmées , a demandé instamment à marcher 

le premier pour laver la tache faite à son drapeau. 

Cette faveur lui a été accordée , et il s'est comporté 

avec un courage héroïque ; il a marché tête baissée contre 

les barricades; il les a enlevées à la baïonnette et a re-

conquis sur l'émeute les 200 fusils qu'elle lui avait pris 

le matin. 

>> L'artillerie, obligée un instant de mettre quelques 

pièces en batterie à découvert, pour attaquer une bar-

ricade de face, a fait quelques perte, mais elle s'est vail-

lamment comportée. Â une seule pièce, sept pointeurs 

ont été successivement atteints, sans que le décourage-

ment s'emparât de ces braves militaires. 

» La barricade du cours d'Herbouville a été défendue 

avec acharnement, néanmoins rien n'a résisté à l'élan des 

soldats envoyés sur ce point et ils ont là , comme par-

tout où on les a livrés à leur ardeur, enlevé la barricade 

en un clin-d'œil. 

» A huit heures du soir, au moment où les fourgons de 

l'ambulance montaient aux Rernardines pour enlever les 

militaires blessés et les ramener à l'hôpital du quai de la 

Chariié, des insurgés embusqués dans les rues de la côte 

ont fait feu sur les hommes de l'ambulance. On sait que 

ce service jouit du privilège d'être respecté par l'enne-

mi; ainsi le veulent les lois de l'humanité pratiquées par 

toutes les nations. Il paraît que nos émeutiers sont plus 

impitoyables que les étrangers. 

» On a fait de nombreux prisonniers ; il y en a 200 

environ dans les caves de l'Hôtel-de- Ville et 580 aux 

Bernardines. La plupart ont été pris les armes à la main. 

Dans le nombre figurent vingt élèves de l'Ecole vétéri-

naire, deux sous-officiers et un caporal. Ces trois militai-

res, pris après leur désertion et faisant feu sur la iroupe, 

seront sans doute fusillés. 

» Les troupes de toutes armes ont rivalisé de courage, 

de zèle et d'ardeur. M. le général Gémeau commandait 

en chef et avait son quartier-général à la Préfecture. MM. 

les généraux Magnan el d'Arbouvilie dirigeaient les opé-

rations contre la Croix-Rousse, et s'étaient portés aux 

Bernardines, au milieu du feu. Les officiers généraux sous 

leurs ordres les ont admirablement secondés. » 

s était laissé surprendre si malheureusement le matin. Cet 
officier a comba-ttu en homme qui ch rche la mort; il l'a 
trouvée sur ui o barricade. Ses dernières paroles sont dignes 
d être rapporté >s: « Je devais mourir aujourd'hui, a-t-il dit; 
je n ai qu un regret, c'esl ne pas avoir succombé huit lieures 
plus tôt. » 

Un bataillon du 6' léger, conluit par le colonel O'Keeffe; 
a ré.-olument attaqué la Croix Rousse à revers; celte puis-
sante diversion a achevé d 'abattre le courage des rebelles. 

Le 19" de ligne, moins engagé, s'est cependant fait remar-
quer par son aplomb et son extrême désir de bien faire. 

La ÏOf batterie du 1-r régiment (pour le service do la place) 
et la "r -batterie du 3

e régiment (attachée à la A" division de 
l 'armée dos AlpCs) ont admirablement servi, et éprouvé des 
pertes assez Sensibles sous le teu des croisées. 

P ridant que le fort du combat se portait sur les hauteurs 
entre Saône et Rhône, lés troupes chargées de protéger le 
centre de la ville et le quartier Perrache ont servi avec tant 
d'activilé et de vigueur, que les émeutiers n'ont pu s'éta-
blir et résister sérieusement sur aucun point de cetse vaste 
étenlue. 

Pressé par le temps et manquant encore de renseigne-
ments, je n'ai que peu de mots à ajouter à ce qui précède : 
les troupes ont, dans la journée du 15 juin, à Lyon, donné le 
démenu le plus formel aux bruits mensongers répandus con-
tre elles par la malveillance. 

Les agitateurs ont perdu beaucoup de inonde; nous leur 
avons fait mille prisonniers pendanl la lutte. Les arrestations 
continuent. 

On estime que nous avons eu da noire côié environ 80 tués 
ou blessés. 

J'ai fait connaître à tous les chefs militaires des divisions 
voisines les résultats de cette journée, que je crois pouvoir 
considérer comme décisive pour le maintien de l'ordre, non 
seulement à Lyon, mais encore dans celte région de la 
France. 

Je me ferai un devoir de me joindre aux dignes ch efs de 
l'armée des Alpes pour solliciter des récompenses eu faveur 
de ceux qui seront reconnus les avoir plus particulièrement 
méritées. 

Le meilleur accord règne entre les autorités civiles et mi-
litaires. 

Agréez, etc. 

Lé général de division commandant la 6e division 
militaire, 

Signé : G ÉMEAU. 

P. S. Excusez la précipitation avec laquelle ce rapport est 
rédigé. Je vous ferai connaître incessamment les noms des 
officiers de tom grades et des sous-officiers et soldats qui se 
sont plus particulièrement fait remarquer. 

Les rapports suivans sont parvenus aujourd'hui à M. 

le ministre de la guerre : 

Le général Gémeau au ministre de la guerre. 

Lyon, le 16 juin 1849. 
Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous rendre compte sommairement des 
evénemens de la journée d'hier, en vous transmettant le rap-
port plus détaillé du général Magnan. 

Une nombreuse colonne d'insurgés, descendue de la Croix-
Rousse, se présenta devant 1 École vétérinaire (rive droite de 
ja Saône), vers neul heures du matin. Cet établissement, d'a-
bord resserré de très près, fut ensuite assailli avec tant de 
promptitude qu'un piquet du 17e léger, forl de 150 hommes 
environ, placé sur ce point, et qui avait quatre issues à gar-
der, n'eut pour ainsi dire pas le temps de se mettre en dé-
'ense. Ce piquet fut enlevé et en partie désurmé; plusieurs des 
militaires qui en faisaient partie se retirèrent dans les forls 
de la rive droite de la Saône, d'aulres furent emmenés de gré 
ou de force par les émeutiers aux cris de vive la ligue. 

"eudanlce temps deux petits postes étaient également dés-
armés à la Croix-Rousse; il devenait urgent de remédier 
aux désordres causés par cette attaque imprévue, malgré l'a-
gitation qui s'était manifestée dès la veille. 
. Aussitôt tous les corps furent avertis de se rendre sur les 
niplaceuiens qui leur étaient assignés en cas d'émeute, ce 

qui s'exécuta avec autant d'élan que de promplilude. Les gé-
néraux formèrent leurs colonnes d'attaque; je marchai moi-
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Rapport du général Magnan au ministre de la guerre. 

Le 15 au matin, 150 hommes du 17 e léger, chargés de la 
garde de l'Ecole vétérinaire, furent surpris dans cet établis-
sement, situé sur la rive droite de la Saône, par un millier 
d'insurgés, et désarmés avant d'avoir pu rompre leurs fais-
ceaux et avant d'avoir pu charger leurs armes. 

De concert avec le général Gémeau, j'ordonnai au général 
Montréal de descendre des forts de la rive droite de la Saône 
avec tout ce qu'il pourrait mobiliser du 17e léger qui les oc-
cupe, et de se réunir à l'Ecole vétérinaire. Le général d'Ar-
bouvilie recevait en môme temps l'ordre de se rendre sur ce 
point à la tète des deux bataillons du 19° de ligne, d'un ba-
taillon du 49 e et de la 10" batterie du 1" d'artillerie. 

Je me réservai le commandement supérieur de ces troapes. 
J'appris que les insurgés avaient élevé des barricades nom-
breuses à la Croix-Rousse. Il n'y avait point à hésiter, il fal-
lait marcher de suite contré les insurges ; je me décidai à les 
attaquer de front. L'inquiétude était extrême dans Lyon. 
J'envoyai le lieutenant-colonel de Villiers, chef d'état-major 
de la division d'Arbouvilie, ordonner aux troupes de Calluire 
el de Montessuy de prendre la position de la Croix-Rousse à 
revers, de concert avec la 7e bat erie du 3' d'artillerie can-
tonnée à Fontaine. Ce double mouvement a parfaitement 
réussi, il a été couronné dn plus entier succès. 

Les onze compagnies du 17° léger, sous les ordres de leur 
colonel et du général d'Arbouvilie, tenaient la droite de ma 
colonne. Elles gravirent résolument le chemin en limaçon qui, 
sous la protection du fort Saint-Jean, du bastion n° 3 et des 
Bernardines, conduit de la Saône au plateau de la Croix-
Rousse. Au moment où elles arrivaient au feu, je les fis ser-
rer en masse, et en quelques mots énergiques, je leur dis 
qu'elles avaient à venger l'honneur de leur drapeau, compro-
mis le malin. Ce fut aux cris de Vive la République 1 que ces 
braves g-ns me répondirent qu'ils allaient laver avec leur sang 
la tache imprimée à leur drapeau. 

Aussitôt le général d'Arbouvilie les mena à l'attaque des 
maisons des deux côtésde la grande place de la Croix-Rousse; 
Partillei'ie se mit en batterie à découvert à 120 mètres des 
deux principales barricades, et commença son feu malgré une 
fusillade très vive partie des maisons sur les côtés de la pla-
ce. Rien n'a pu arrêter l'ardeur des soldats du 17» léger ; 
l'artillerie a été admirable de courage et d'aplomb, et la pré-
cision dé son feu nous a épargné bien des perles. 

Les deux bataillons du 19 e de ligne, sous les ordres du gé-
néral Montréal, occupaient, au fur et à mesure qu'elles étaient 
enlevées par le 17" léger, les barricades et les maisons per-
pendiculaires à la grande place. Le combat a duré depuis onze 
heures jusqu'à cinq heures. 

La barricade de la Grand'Rue, qui de la place de la Croix-
Rousse conduit à la campagne, a été défendue avec un achar-
nement extrême. Après une canonnade de plus de deux heu-
res sur ce point, le 17 e léger, ayant à sa tête le général d'Ar-
bouvilie et sou colonel, enleva ce redoutable obstacle, et con-
tinua de s'engager dans la Grand'Rue.' Au même moment ar-
rivaient sur le lieu du combat les compagnies des sapeurs et 
mineurs. L'une fut chargée de cheminer dans la Grand'Rue; 
l'autre, sous les ordres du colonel Courand, du 19* de ligne, 
s'occupa d'enlever les barricades et les maisons occupées par 
les insurgés dans la rue du Mail, parallèle à la Grand'Rue. 

Ces deux compagnies m'ont rendu de très grands services, 
eu cheminant de maison en maison, et débordant les barrica-
des. Pendant ce temps, le 6' léger, sous les ordres du colonel 
O'Keeffe, el la 7e batterie du 3' d'artillerie, complétaient le 
succès. Les insurgés pris entre deux feux, et ne pouvant plus 
gagner la campagne, se jetèrent par des rues détournées sur 
la rampe que je venais de gravir, et tombèrent entre les mains 
du 2' escadron des guides que j'avais placé sous le fort St-
Jêan pour protéger mes derrières. Nous fîmes environ sept 
cents prisonniers sur ce point et dans les maisons. 

Les quatre bataillons et demi qui ont combattu ont é:é ad-
mirables d'élan, de bravoure el de résolution. Je nè saurais 
1rop faire l'éloge de l'artillerie ; c'est à bras, et sous un feu 
très vif de mousquelerie, que les artilleurs faisaient mou-
voir leurs pièces ; les officiers pointaieut eux-mêmes et don-
naient l'exemple de la valeur et du sang-lroid. 

Le général d'Arbouvilie a élé constamment à pied à la tête 
du 17" léger, plaçant lui-môme les tirailleurs, et dirigeant 
toutes les attaques successives faites par ce régiment. 
fi$Le général Monlréal a montré le calme et l'intelligence qui 
le distinguent; le général Duchaussoy, enfermé dès la veille 
dans le fort des Rernardines, a eu le premier à soutenir l'at-
taque de la Croix-Rousse; il a repoussé vigoureusement tous 
les insurgés qui voulaient forcer la grille qui sépare la Croix-
Rousse de Lyon. 

Le feu qu'il faisait par les fenêtres das Bernardines, sur la 
place do la Croix Rousse, a puissamment aidé à mon atta-

que. 
Lé colonel Grésy, du 17* léger, s'est conduit de la manière 

laplusbrillante.il a noblement vengé l'injure faite à son 
drapeau, et ses officiers et soldais, en l'imitant, ont lait voir 
qu'ils partageaient ses sentimens. 
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DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE DE LYON. 

18 juin, à onze heures du matin. 

l e préfet du Rhône à M. le ministre de l'intérieur. 

>. Lyon est parfaitement tranquille. On s'occupe du dé-

sarmement de la Croix-Rousse et de la Guilloiière. Cette 

opération marche bien et sans résistance. » 

Nous recevons de notre correspondant de Reims les 

détails qui suivent : 
Reims, 17 juin 1849. 

« Il n'est heureusement pas vrai que des troubles aient 

éclaté à Reims. La tranquillité publique n'y a pas été 

troublée un seul instant. Sans doute, les évé'nemens de 

Paris ont produit une certaine émotion dans les esprits; 

mais la classe ouvrière n'a pas quitté ses ateliers ; aucu-

ne réunion, aucun attroupemeut n'ont été signalés nulle 

part ; quelques mesures de précaution seulement ont été 

prises par l'autorité. 

» 11 ne faut pas croire cependant que la tentative cri-

minelle du 13 juin était imprévue ou ignorée, carie 12 

au soir les principaux meneurs du parti démocratique so-

cialiste, se disant les défenseurs de la Constitution vio-

lée, se sont rendus auprès de l'administration municipale 

pour l'avertir que Paris était en insurrection et que la 

malle-poste n'arriverait pas le lendemain. Ils offraient de 

concourir avec l'autorité au maintien do l'ordre à Reims, 

eL en même temps ils lui remettaient un écrit revêtu de 

quinze signatures par lequel ils faisaient connaître les 

conditions de leur concours. 

» Voici cet écrit : 

Aux citoyens administrateurs de la ville de Reims. 

Vous savez comme nous à quel point les affaires d'Italie 
préoccupent la nation tout entière. 

Tous les journaux républicains, même les plus modérés, 
la Presse, le Siècle, le Crédit, sont d'accord pour constater 
une violation flagrante de l'esprit et de la lettre de la Consti-
tution. Celle faute si grave, cette infraction à la foi jurée ne 
saurait rester impunie, sous peine de forl'aire à l'honneur et 
de créer les plus redoutables antécédens; elle entraîne la dé-
chéance du pouvoir exécutif, si les élus du peuple savent 
remplir leurs devoirs. Si, au contraire, l'Assemblée législa-
tive, chargée de maintenir la République et la Constitution 
qui l'a décétée, s'associe à cette violation, que tous les ré-
publicains considèrent comme un crime de haute trahison, 
un mouvement révolutionnaire, dont il est impossible de dé-
terminer la portée et les conséquences, éclatera certaine-
ment à Paris. 

Cette insurrection, appuyée sur la légalité et sur le respect 
dù à la foi jurée, c'est-à dire au principe de l'ordre, ne peut 
manquer d'avoir un grand reteutissement dans notre ville, 
comme dans tout le reste du pays. Nous croyons utile de 
vous entretenir de la situation qu'elle créerait pour la cité, 
et des moyens les plus propres, selon nous, à la préserver de 
loute commotion. 

Membres d'un comité institué pour veillera la défense de 
la Constitution, nous sommes décidés à remplir notre devoir, 
si pénible qu'il puisse être. Mais désirenx, avant tout, de 
prévenir toute collision parmi la population rémoise, et de 
maintenir le respect dù aax personnes et aux propriétés, nous 
n'avons pris conseil que de notre esprit de conciliation et de 
notre civisme pour venir vous proposer quelques mesures 
d'ordre public, qui, nous vous l'assurons, réussiraient à cal-
mer tous les espri ts, si vous consentiez, comme nous l'espé-
rons, à en prendre l'initiative. 

La population ouvrière est animée des sentimens les plus 
patriotiques et du républicanisme le plus vif. Son attitude et 
ses dispositions nous sont connues. Elle comprendre ses de-
voirs. Nous n'hésitons pas à nous porter forts pour elle, à 
vous garantir sa tranquillité complète et son concours pour 
la répression des désordres, fort peu probables d'ailleurs, si 
vous adhérez aux propositions suivantes, dans le cas où le 
courrier apporterait la nouvelle d'une insurrection : 

1° Inviter et au besoin sommer M. le sous-préfet de cesser 
ou tout au moins de suspendre ses fonctions jusqu'à l'issue 
de la lutte, en lui donnant toutes garanties pour sa sûreté 
personnelle, au moyen d'une garde, s'il déclare vouloir res-
ter à Reims; d'un sauf-conduit et d'une escorte, si cela pa-
raît nécessaire, dans le cas où il voudrait quitter la ville. Le 
gouvernement dont il est l'agent, et dont il tient son mandat, 
venant à être attaqué au nom de la Constitution outrageuse-
ment violée, son pouvoir s'évanouit, de plein droit; son aclion 
d'ailleurs, au milieu de ces circonstances, ne pourrait être 
que funeste pour tous. Il y aurait lieu d'aviser à son rempla-
cement provisaire. 

2° Consigner les troupes de ligne dans leurs casernes, me-
sure prtidente à tous égards, car leurs dispositions ne peu -
vent être bien connues. Il importe donc de les soustraire à 
toute provocation de part ou d'autre. 

3° Publier une proclamation dans laquelle vous proteste-
riez contre la violation de la Constitution. Afin que personne 
ne puisse se méprendre sur le sens des mouvemens delà 
garde nationale, vous lui rappelleriez qu'elle a reçu des ar-
mes, non-seulement pour le maintien de l'ordre et du res-
pect dù aux propriétés, mais aussi pour la défense de celte 
Constitution dont la cause se confond avec celle de l'ordre ; 
— vous feriez appel au patriotisme de tous les citoyens 
pour attendre, dans la concorde, l'issue de la lutte du droit 
contre l'arbitraire, et vous placeriez sous la sauvegarde de 
tous les républicains l'inviolabilité des personnes et des 
choses. 

4° Prendre un arrêté en vertu duquel, pour témoigner de 
l'union qui règne entre les citoyens de toute profession, les 
postes militaires seraient occupés et desservis concurrem-
ment, et a nombre égal, par la garde nationale et par les 
sections ouvrières organisées. A cet effet, des armes en nom-
bre suffisant seraient déposées aux différens postes, d'où elles 
ne pourraient être déplacées, pour les hommes de service 
(des corporations), qui les remettraient successivement aux 
citoyens chargés de les relever. — Cette mtsure n'aura rien 
à vos yeux que d'équitable, si vous voulez bien vous rappe-
ler que, sous l'empire du suffrage universel, tous les citoyens 
f ont gardes nationaux, et peuvent réclamer de droit leur ins-
cription sur les contrôles et leur incorporation dans les com-
pagnies : tous ont donc le droit de concourir de leur person-
ne au maintien du bon ordre. 

» A Dieu ne plaise, citoyens, que nous nous présentions de-
vant vous avec la pensée de vous imposer des conditions, de 
vous tracer une ligne de conduite et de méconnaître votre ca-
ractère. Nous respectons en vous les élus du suffrage univer-
sel, les magistrats de la cité. La démarche que nous faisons, 
elle nous est imposée par notre amour de l'humanité et par 
le respect dù à la Constitution, qui est notre ancre de salut à 
tous. En lui adressant un public hommage de votre dévoû-
ment au moment où le sang coulera pour sa défense , vous 
rassurerez la population tout entière. Nous voulons rendre 
impossible le retour des scènes honteuses et sauvages qui ont 
souillé, à Reims, les premiers jours de la révolution de fé-
vrier. Ce que nous vous demandons, ce que nous vous sup-
plions de faire ne sera point un acte de faiblesse, mais bien 
une mesure de haut» prudence et de politique rationnelle et 
modérée. La situation est tendue au dernier point : des dan 
gers sérieux, incalculables, peuvent se produire; nous avons 
la conviction fondée qu'ils peuvent être conjurés par les voies 
que nous vous exposons. Des concessions mutuelles, dictées 
par un véritable esprit de Conciliation et de fraternité, pour 
ront seules prévenir de déplorables extrémités, donl le signal 
peut partir d'un côté comme de l'autre. 

Nous n'avons pas cru trop présumer de votre sagesse et de 
votre bonne volonté patriotique, en espérant que vous consen-
tiriez à accueillir nos propositions. Nous savons que tout acte 
politique, à proprement parier, est interdit aux administra-
lions municipales. Que des scrupules de légalité, nous vous 
en conjurons, scrupules honorables sans doute, mais inop-
portuns, et qui doivent s'effacer devant le péril de la situa 
tion, ne vous arrêtent pas ! dans des conjonctures exception-
nelles, il faut des mesures exceptionnelles proportionnées à 
l'étendue du danger. D'ailleurs, si haut et si respectable que 
soit le principe de la légalité, il y a encore un principe supé 
rieur, au nom duquel nous invoquons votre concours pour 
éviter un désastre possible. Ce principe, c'est le salut publi 
c'est la paixel l'union des citoyens. Accueillis par vous, nous 
pouvons les assurer; repoussés, nous déclinons toute part de 
responsabilité, nous la rejetons tout entière sur les ennemis 
de la Constitution. 

Veuillez agréer, citoyens, nos salutations fraternelles. 
Les membres du comité démocratique institué pour la dé-

fense do la constitution. 

12 juin 18ii;. (Suivent les signatures.) 

» L'administration municipale, on le devine sans peine, 

repoussa énergiquement le concours qui lui était proposé 

aux conditions imposées. Elle répondit qu'elle acceptait 

le concours de tous les citoyens honnêtes, si l'ordre ve-

nait à être troublé; mais qu'elle le réprimerait par les 

moyens légaux en sa possession, à l'aide de la garde na-

liouale et de la troupe. C'est à la suite de cette conférence 

que quelques mesures de précamion furent prises. 

» La prévision des signataires ne s'est point heureuse-

ment réalisée. Mais le bruit de leur démarche se répan-

dit bientôt en ville, elle fut commentée, discutée et con-

damnée par le plus grand nombre, bien que le texte de 

l'écrit ne fût qu'imparfaitement connu. L'autorité judi-

ciaire, avertie, ne crut pas devoir rester indifférente aux 

rumeurs publiques, elle requit le dépôt de la pièce en ses 

mains pour en apprécier le but et, l'importance. La remise 

en a été faite hier, et immédiatement quinze mandats 

d'amener ont été lancés contre les signataires, qui sont : 

1* M. Courmeaux, bibliothécaire ; 2° Bienfait, méde-

cin ; 3° M. de Beaumont, professeur du Lycée ; 4" M. Le-

jeune, id.; 5° M. Gentil, cafetier ; 6° M. Bressy, rédac-

teur eu chef de l' Association rémoise ; 7° M. Lecamp, gé-

rant, id.; 8° M. Heurot, médecin ; et six au'res personnes 

appartenant à des corporations ouvrières. 

» M. Gentil fut immédiatement arrêté; les autres a-

vaient pris la fuite dans la journée. Quatre d'entre eux 

furent arrêtés à Rethel et ramenés ce matin à Reims : ce 

sont MM. Courmeaux, Bienfait, de Beaumont etLejeune. 

On est à la poursuite de MM. Bressy et Lecamp ; on es-

père qu'ils seront arrêtés à Charleville. 

» Ces arrestations ont produit une grande sensation, 

mais aucun trouble. Quelques rassemblemens ont eu lieu 

pendant qu'une perquisition se faisait au domicile du ré-

dacteur de l' Association rémoise, dans la rue Talleyrand 

et sur la place de l'Hôtel-de-Ville; quelques cris ont été 

poussés, mais ils se sont bientôt dissipés. — Aujourd'hui 

tout est parfaitement calme. 

» L'instruction de cette affaire se poursuit avec acti-

vité, et bientôt, sans doute, nous saurons quel degré de 

criminalité il faut lui assigner, et quel rapport elle peut 

avoir avec la manifestation du 13 mai. » 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

«MROJYiaUK 

PARIS, 17 JUIN. 

Hier et aujourd'hui de nouvelles perquisitions ont été 

opérées et ont amené la découverte de papiers qui ont 

été placés sous le scellé. 

On annonce que, parmi les documens saisis chez quel-

ques-uns des insurgés, il en est un assez grand nombre 

qui établissent la relation intime existant entre la tenta-

tive du 13 mai, à Paris, et celles qui ont éclaté dans di-

verses villes des départemens el notamment à Lyon. 

Des correspondances arrivées des villes où des tenta-

tives criminelles se sont produites à l'adresse de plu-

sieurs insurgés ont été également saisies. 

L'un de MM. les juges d'instruction a entendu aujour-

d'hui les témoins qui devaient déposer sur les faits rela-

tifs à l'attaque de la barricade élevée près du Conserva-

toire des Arts-et-Métiers. Au nombre des témoins enten-

dus se trouvait M. Goubeau, capitaine en 2e delà 4° com-

pagnie (3° bataillon), qui commandait le détachement de 

gardes nationaux qui, après avoir essuyé le feu des ar-

tilleurs, s'est emparé de la barricade. Comme nous l'a-

vons dit dans un de nos précédens numéros, il est établi 

que les artilleurs ont fait feu les premiers, etque plusieurs 

gardes nationaux ont éléaiteints. M. le capitaine Gou-

beau a reçu lui-même une balle dans sa tunique, au mo-

ment où les artilleurs, retirés dans la cour du Conserva-

toire, ont fait une seconde décharge. 

C'est peu d'instans après que MM. Maigne et Fargin-

Fayolle, revêtus de leurs insignes de représentans, ont 

été arrêtés et remis par un peloton de voltigeurs du 62" 

entre les mains du général commandant la brigade. 

Le colonel de la 7e légion de la garde nationale, 

M. Dauphin, a été arrêté ce matin à son domicile, comme 

inculpé de complicité dans l'attentat du 13 juin. Au mo-

ment où les agens porteurs du mandat d'arrêt se sont 

présentés chez lui, M. Dauphin était retenu au lit par un 

accès de goutte ; un médecin a été requis immédiatement 

pour constater son état, et, sur son rapport, M. Dauphin 

a été placé dans une voilure et remis à la disposition de 

l'autorité judiciaire. 

Un représentant du Haut-Rhin, M. Pflieger, qui était 

avec plusieurs de ses collègues de la montague, le 13, 

à la nouvelle Convention du Conservatoire des Arts et 

Métiers, s'étant trouvé séparé d'eux dans la panique pro-

voquée par l'arrivée des troupes, ne songea plus qu'à sa 

sûreté personnelle; une fois parvenu à s'échapper, il sor-

tit en toute hâte de Paris et gagna l'une des stations du 

chemin de fer du Nord et monta dans le premier convoi 

pour la Belgique. En arrivant à Bruxelles, de nouvelles 

tribulations l'attendaient; il ne fut pas plutôt descendu 

de voiture que les agens belges réclamèrent l'exhibition 

de son passeport. N'ayant aucun papier sur lui, il dé-

clara qu'il était représentant à l'Assemblée nationale 

française, et en même temps il montra, pour le prouver, 

une médaille de l'Assemblée, au nom de M. Prudhomme, 

élu, comme on le sait, dans le même département. 

Il paraît que ce dernier représentant est connu à Bruxel-

les, car le magistrat de la police devant lequel fut con-

duit le porteur de la médaille, niant son identité, fit in-

carcérer le fugitif, et le mit dans la nécessité d'avouer qu'il 

n'était pas M. Prudhomme, mais bien M. Pflieger, qui, 

après avoir pris part anx délibérations de la Convention 

du Conservatoire des Arts-et-Métiers, s'en repentait amè-

rement et demandait à être conduit en Prusse. L'autorité 

belge, faisant droit à cette demânde, a décidé que M. 

Pflieger serait conduit de brigade en brigade jusqu'à la 

frontière de la Prusse ; il a quitté hier Bruxelles pour 

cette direction, sous la garde des agens de la force pu-
blique. 

Une instiuction est requise par M. le procureur de la 

République contre les auteurs des dégâts commis le 13 

juin dernier dans 1' imprimerie de M. Proux et dans celle 
de M. Boulé. 

La Cour d'appel tiendra deux séances solennelles, le 

samedi 23 juin et le lundi 25 juin, pour statuer sur deux 
questions d'état. 

— La rue des Jardins-Saint-Paul a été hier le théâtre 

d'un drame sanglant. Il y a environ deux ans, une ©u« 
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vrièreen robes, la demoiselle D..., séduite par les pro-

messesd'un peintre nommé L..., consentit àfaire ména-

ge commun avec lui; les premiers mois se passèrent as-

sez bien, mais plus tard les querelles se succédèrent, la 

jeune fille se trouva exposée aux mauvais traitemensde 

son amant qui s'adonnait à l'ivrognerie et dépensait ain-

si le double fruit de leur travail. Cet état de choses se 

prolongea jusqu'au 13 mai dernier, époque à laquelle la 

demoiselle D..., atteinte par l'épidémie régnante, est en-

trée à l'Hôtel-Dieu, d'où elle est sortie guérie le 31 du 

même mois. Pendant son absence, L..., avait continué à 

occuper le logement commnn, avait engagé au Mont-de-

Piété la plus grande partie des effets de sa maîtresse; 

celle-ci s'en étant aperçue, lui déclara qu'ils ne pouvaient 

plus vivre ensemble, et dès le lendemain, selon sa vo-

lonté, la séparation était opérée. 

L...., après avoir essayé vainement de faire revenir sa 

maîtresse sur sa résolution, l'avait quittée en la mena-

çant; mais elle n'avait tenu aucun compte do ces mena-

ces, qu'elle ne supposait pas devoir se réaliser. Cepen-

dant hier, vers cinq heures du matin, au moment où 

l'ouvrière venait de se lever pour se mettre à son tra-

vail, son ancien amant entra soudainement dans la cham-

bre et lui adressa ces sinistres paroles : « C'est aujour-

d'hui notre dernier jour ! » Sans rien ajouter, il se jeta 

sur elle, la frappa à coups redoublés, la terrassa, puis, 

mettant un genou sur la poitrine, il lui passa les mains 

autour du cou et chercha à l'étrangler. Rassembhnt 

toutes ses forces, la victime parvint à te dégager un 

moment, brisa un carreau de la fenêire et appela à son 

secours. Les voisins, réveillés par les cris et ie bris du 

carreau, se levèrent et vinrent en toute hâte; mais, en les 

entendant, L... qui voulait réaliser complètement ses me-

naces, se lit une arme d'une bouteille placée sur un meu-

ble, et avant leur entrée il en porta plusieurs coups vio-

lens sur la tête de la malheureuse femme qui tomba sans 

connaissance sur le parquet, puis la croyant morte il ou-

vrit la fenêtre et se précipita du deuxième étage sur le 

pave. 

De prompts secours administrés à la demoiselle D... 

parvinrent à ranimer ses sens, et un peu plus tard les 

soins d'un médecin neutralisèrent complètement le dan-

ger qui la menaçait. Il est résulté, en outre, de l'examen 

de l'homme de l'art, que les blessures nombreuses qu'elle 

avait reçues, quoique graves, ne mettaient pas ta vie en 

danger. 

Quant à L... il s'est fait dans la chute plusieurs frac-

tures d'une extrême gravité ; il a été transporté à l'Hôtel-

Dieu. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 17 juin. — Les phalansté-

riens d'Angleterre ont déjà fait plusieurs essais de leur 

plan d' association territoriale sous le nom de Land-Sehe-

me. Aucune de ces tentatives n'a réussi. M. Eeargus 

O'Connor, l'un des chefs de celte société, avait acquis au 

nom des sectaires deux fermes-modèles sur les lirniles 

des comtés de Worcester et de Hereford; mais les fonds 

de l'association s'étant trouvés insuffisans, il a abandonné 

les sommes déjà payées à compte, et les biens von t être 

revendus sur fo.le-enchère. 

»»Mr««s de Paris «lu 18 .3 saisi IS4tt. 

AXS COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. dur.! mars. 87 95 
Quatre 1 /2 0/0, j- du 22 mars. — 
Quatre o/o, j. du 22 mars... — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 54 
Cinqo/o(emp. i84ts) — 
Bons du Trésor — 
Actions de la Banque 2375 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Virle 1220 
Obi. Emp. 25 millions 1100 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir. . . — 
Zinc Vieille-Montagne 2800 
— Récépissés de Rothschild. — 

5 o/o de l'Ëtal romain 77 
Espagne, dette active — — 
Dette dillérée sans intérêts. — — 
Uette passive — — 
3 0/0, |. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1S31 — — 

— — 1840 89 3[4 
— — 1842 89 314 

— 3 6/0 — — 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont. 810 — 
Lois d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 o/O, emprunt 1847, fin courant. . 
3 o/o, fin courant 
Naples, (in courant 

3 0/0 belge 
i 0/0 belge. 

Précéd . PUll PlU» D«r 

clôture. haut. bas. cour» 

85 90 88 30 87 50 87 90 

53 50 55 — 54 50 54 80 

CHEMINS DIS FUS COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Anj. AU COMPTANT. Hier. Au!. 

Saint -Germain.. — Orl. à Rordeaui 4C6 25 411 25 
Vcrsaill. r. droite 200 — 210 — Chemin du Nord 422 50 433 75 

— rive gauche 175 — 181 25 Mont, à Troyos. 120 — 120 — 
Paris à Orléans. . 770 — 800 — Paris a Strasb. . 361 25 367 50 
Paris à Rouen... 520 — 560 — Tours à Nantes. 312 50 315 — 
Rouen au navre. — — — — Paris à Lyon. . . — — — — 
Marseille à Avig. 195 — 200 — Bord, à Cette.. — — 
Slrasb. à Râle... 102 50 102 51) Lyon à Avig. . . — — 
Orléans à Vicrzon 310 — 320 — Montp. à Cette. . — — 
Boulog. à Amiens — — — — 

Au Gymnase-Dramaliqtie, Brulus, lâche Césir ! par Dres-

sant, Lafontaino et M'"" Kose Chéri ; la Montagne qui accou-

che ; Elzéar Chalamel par Brossant, Geoffroy et Ferville; Un 

Duel chez Ninon. 

— Aux Variétés, le Fil de la Vierge voit grandir son succès 

à chaque représentation, grâce au jeu de Mlles Thuillier, 

Saint-Marc et de M. Perey. 

GYMNASE DRAMATIQUE. — Célant à de nombreuses solli-

citations, l'administration du Gymnase vient de créer pour 

cette année des ABONNEMENS DE FAMILLE du même genre 

que ceux qu'elle avait créés l'année dernière. Seulement, 

comme les circonstances ont changée, les conditions de l'Às-

BONNEMENT ont dû. changer aussà. Elles restent d'une ex-

trême modicité. 

Pour CINQUANTE FRANCS, on peut avoir, ou DIX LOGES 

ou CINQUANTE STALLES, mais à la condition que cesslalles 

seront épuisées dans le délai de SIX MOIS, c'est-à-dire avant 

la saison d'hiver. 

Pour CENT FRANCS on peut avoir : 

Ou HUIT LOGES D'ENTRESOL DE FACE, 

Ou DIX LOGES D'ENTRESOL DE COTÉ 

Ou DIX LOGES DE I" DE FACE (six places) 

Ou CINQUANTE STALLES,
 ;

' 

Avec la faculté du nVpuisRr ces logos on stallpi «„ i 

le délai d'UNE ANNEE, c'est-à-dire moitié I f !»» 
moitié pendant l'hiver. pendant p

ulé( 

Pour le mfme prix de CENT FRANCS' on a une FNTntfn 
PERSONNELLE pour lou'e l'année. .™™*B 

N. B. Les abonnemens parlent du 31
 ma

i et du 'tll | 

Passé cotte pornière date, il n'en sera plus délivré ' ' 

S'adresser, pour de plus amples renseignomens soit 

bureau de la location, soit à l'inspecteur du théâtre' d r 
heures du matin à quatre heures du soir. ' 6 lx 

SPECTACLES DU 19 JUI N! " ~~ 
THÉÂTRE DE LA NAMON. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Lazare le Pâtre. 

VAUDEVILLE. — Conspiration de Mallet, la Propriété. 

VARIÉTÉS. — Fil de la Vierge. 

GYMNASE.— La Montagne qui accouche, Elzéar Chalamel 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Grosse caisse, un Cheveu. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Riche au bois. 
GAITÉ. — 

AMBIGU. — 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME.—Rep. é 4. les mardis, jeudis, samedis, dimanche 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 8 " 

FOLIES. — ta Graine de Mousque aire. 

DI'.LASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bal 

DIORAMA.—Bsul. Runne-Nouv. Vue de Chine ; Fèiedes lantern' 

TABLE SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
FHIX : 6 FB.AUC3. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlav-

du-Palais, 2
 J

~ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRXÉE3. 

MAISON ET ÎLE. 
Etude de M

e
 LEVILLAIN, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 28. 

■ Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 27 juin 1849, deux heures de re-

levée, en deux lots, 

1» D'une MAISON et dépendances, sise a Mont-

rouge, près Paris, barrière Montparnasse, rue de 

la Gaîté, 33; . 
2° De la moitié indivise d une île dans la Gi-

ronde, appelée l'île Bouchaud, d'une contenance 

de 39 hectares, sise commune de Saint-Genez, ar-

rondissement de Blaye (Gironde). 

Mises à prix : 

1« lot, 30,000 fr. 

2= lot, 21,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Paris, 1
e
 à M' LEVILLAIN, avoué poursuivant 

susnommé; • U t-i 

2° A M" Vver, notaire, rue Neuve-Saint-Augus-

D'une MAISON, sise à Vaugirard, près Paris, 

rue du Parc, 10. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Paris : 

1° A M" GUÉDON, avoué poursuivant, boulevart 

Poissonnière, 23 ; 

2° A M' Picard, avoué, rue du Port-Mahon, 12; 

Et à Vaugirard, à M" Postansque, nota ire. 

tin, 6 ; 
Et à Blaye, à M' Rabolte, avoue. (9621) 

Paris . «tf AUGUSTIN. 
Etude de M* "Ërnest CHAUDÉ, avoué, successeur 

deM« Ch. Bertrand, à Paris, r. Louis-le-Grand, 25 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 30 juin 

1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON, cours et dépendances, de cons-

truction moderne et de rapport, sise à Paris, quai 

des Augustins, 27. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A Me Ernest CHAUDÉ, avoué poursuivant 

dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M 8 Hardy, avoué présent à la vente, rue 

Verdelef, 4 ; . . , ,
ftMQ

, 
Et sur les lieux pour visiter la maison. (9o38) 

au sort, sont invités à assister à l'assemblée gé-

nérale extraordinaire qui aura lieu, aux termes 

des articles 33, 43, 44, 45 et 46 des statuts, le 5 

juillet prochain, au siège de la société, rue du 

Havre, 17, à Paris. Cette convocation est néces-

sité par les cliangemens qu'il y a lieu d'introduire 

dans les statuts primitifs. MM. les souscripteurs 

peuvent se faire représenter. 

paits MAISON ET vmm 
Etude de M

8
 MOUILLEFAKLNE, avoué, rue Mont-

martre, 164. 

Vente, par suite de folle enchère, aux saisies 

inmobilières de la Seine, le lundi 28 juin 1849, 

En deux lots, 

1° D'une MAISON et autres biens situés com-

mune Talvendes-le-Petit, canton et arrondisse-

ment de Vire (Calvados) ; 

2° D'un MOULIN à usage de féculerie, avec pe-

tite maison et diverses pièces de terre, sis à Vire. 

Mises à prix : 

1" lot, 1 ,500 fr. 

2« lot, 1,000 

Le premier lot avait été adjugé à 6,050 fr. 

Le deuxième, 5,050 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» MOUILLEFARINE, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Montmartre, 164; 

2° A M* Guédon, avoué, demeurant à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23; 

3° A Vire (Calvados), à M' Huet, notaire. 

pr MAISON A VAUGIRARD. 
Etude de M' Em. GUEDON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23 . 

Adjudication, le mercredi 4 juillet 1849, deux 

heures de relevée, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-doJustice, à 

Paris, 

pals MAISON RUE ST-GEOIGES. 
Etude de M* Otcar MOREAU, avoué, rue Drouot, 

2 (ancienne rue Grange-Batelière). 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, au Palais de-Justice à Pa is, 

local et issue de la première chambre dudit Tri-

bunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON rue Saint-Georges, 47. 

Adjudication au mercredi 27 juin 1849. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Oscar MOREAU, avoué à Paris, rui 

Drouot, 2 (ancienne rue Grange-Batelière) ; 

2° A M e Guyot-Sionnest, avoué, rue de Gram 

mont, 14; 

3" Et sur les lieux, au concierge. 

1WTP MM. les souscripteurs (assurés) de LA 

AVIS. CONSERVATRICE, Compagnie d'assu 

rances mutuelles contre les chances du tirage 

MM. les actionnaires de LA CONSERVA-

TRICE sont prévenus qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le 6 juillet pro-

chain, au siège social, rue du Havre, 17, à Pa-

ris, à l'effet de délibérer sur la reconnaissance de 

a nouvelle administration et sur les modifica-

tions à apporter aux statuts (société en comman-

dite). Aucun appel de fonds ne sera fait aux ac-

tionnaires , la nouvelle administration s'étant 

mise en mesure de faire face à tous les besoins. 

Le paiement des intérêts des titres d'actions aura 

"ieu aussitôt après. MM. les actionnaires peuvent 

se faire représenter. 

mercial, egrio île, littéraire ; résumé des débals de 

VAssemblée législative el de tous les grands jour-

naux, ayant pour épigraphe • RÉPUBLIQUE, VÉRI-

TÉ, JUSTICE . Grand format du National, rédigé 

par no.î premiers écrivains, avec un feuilleton 

scientifique et un feuilleton-roman qui, détaché, 

formera, à fin d'année, un beau volume de 400 

pages. PRIX pour un an : 8 fr.; pour six mois, 

5 fr. Adresser avec la demande un mandat sur la 

poste, au nom de M.CH. MARTIN , rédacteur-gérant, 

rue Saint-Marc, 39, à Paris. (2371) 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER g PARIS A ROUEN. 
MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt de 

six millions de francs contracté par la Compagnie 

le 1" août 184ti sont prévenus qu'il sere procédé 

en séance publique, le mercredi 4 juillet 1849, à 
une heure après midi, au siég*. de la Compagnie, 

rue d'Amsterdam, 15, au tirage par la voie du 

sort des numéros des vingt-trois obligations à 

rembourser le 6 du même mois. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU. 

EMPRUNT G,ana
d
.Duché DE HESSE. 

TIRAGE LE 2 JUILLET 1849. — 1,500 lots : 

150,000 fr., 42,000 fr., 21,000 fr., 10,500 fr 

6 à 2,100 fr., 10 à 850 fr., 20 à 425 fr., 60 a 

235 fr., 100 à 225 fr., 600 à 220 fr., 800 à 200 fr, 

Une action coûte 25 fr.; cinq actions 100 fr. 

onze actions 200 fr.; vingt-quatre actions 400 fr. 

Adresser les commandes à l'administration gé-
nérale de 

J. NACHMANN et C% banquiers, 

à Mayence-sur-Rhin. 

N. B. Les frais de correspondance réciproque 
sont à noire charge. 

LA CONSTITUTION 
Journal universel de la semaine, politique, com-

L'INSTITUT MILITAIRE (* 
remplace dans les corps de l'armée et devant les 

conseils de révision, par des mililaires libérables 

et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 

Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France. 

(2283) 

l 'EAU l'KKEU*' ; prix du flacon : 10 fr. \ 

Rue Sainl-Honoré, 335 bis. (Affranchir.) (2368) 

LES DENTS SEYMOUR ^s'^iu^-i 
rurgieu-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 

une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 

mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 

-e fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-

.ion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-

cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-

cedaneum ; cette matière esl blanche comme les 

dent;-; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-

cit de suite dans la cavité des dents, et rétablit 

eur forme et leurs fonctions. — Ethéri^alioii, s 

'on veut. (2423) 

BACCALAURÉAT. 
M. LELARGE , rue des Ma-

çons-Sorbonne , 7, pré-

vient les pères de famille qu'en deux mois il 

rantit de faire recevoir leurs fils bacheliers. 

(2382) 

CERCLE ROUGEWONT. ÏL»«,M, 
3 francs. Rue Rougemont, 1 . (2446) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bour-

gogne; mais bien d'excellens vins vieux de Bor-
deaux, que fournit, à raison de : 

S« c. la bout. »0 fr. la pièce. 4© c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. 

Trèsbonsvins de Bordeaux el Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 173 et 205 f. la pièce. 

Vins fins de 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

DENTS ET DENTIERS PERRIN. 
solidement fixés dans la bouche sans le secours 

de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent tou 

jours les bonnes dents. La prononciation et la 

mastication sont garanties, quel que soit le nom 

bre des dents artificielles. REAUTÉ et UTILITÉ , du 

GOUTTES AHTIGHOLERIQUES 
Du D r

 INOZEMCOW , de Moscou, 8, rue dos Lom-

bards, employées avec grand succès dans la nou-

velle invasion du choléra en Europe. PRIX : 5 FR. 

(2472) 

I V DAB ^gétal du D
r
 BOWEAU-LAFFECTEUR, 

Lu îlifli seul autorisé , est bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-

reille. Il guérit radicalement , sans mercure, les 

affections de la peau , dartres, scrofules, les sui-

tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 

couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie, les rétréeissemens et la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de son-

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 

copahu, du cubèb» ou des injections qui repercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyvegu 

est surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récentes, invétérées ou rebelles au 

mercure et à l'iodure de potassium. Le prospec-

tus du traitement est envoyé franco et gratis à 

ceux qui en font la demande au docteur Girau-

deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris, 

lequel donne des consultai ions gra'uites par cor-

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 

trouve ch- z tous les pharmaciens de Paris et 

chez tous les droguistes de France. (2405) 

P
JTBTI fririn INSECTO-MORTIFÈRE, 2 f. Com-

UnÂloJjJ! position infaillible, connue depuis 

rée garantie par écrit. Embaumement et guérison plus de 20 ans. Pharmacie Leperdriel, faubourg 

certaine des maux de dents et de la carie par (.Montmartre, 76- 78. (2445) 

ïi« publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'anaiée 1 * »î» . dans les PivTITKW-AFfc'ICUES , la GAKfS MES TimiliX .ll.X. et DROIT. 

SOCIÉTÉS, 

SLes soussignés , 
i» Jean-Louis POINCELET, ancien 

directeur de verrerie, demeurant à Pa-
ris rue de Chabrol, 52, d'une part; 

•J° Jean-Nicolas LELANDA1S, loiseur, 

demeurant aussi à Paris, rue Meslay, 

36, d'autre pari; 
Sont convenus de ce qui suit : 
La société de fait qui a pu exister 

entre les parties, pour la fabrication de 
cornues et creusets, briques et autres 
nièces en terre exlra-relractaire, éta-

blie route de Choisy-te-Roi, il, bar-
rière de Fontainebleau , commune 
d'ivry laquelle société n'a été revêtue 
d'aucune des formalités légales, est 
déclarée dissoute entre les susnommés 
à partir de ce jour, 6 juin 1849 

M Lelandais est nomme liquidateur 

de cette société, avec tous les pouvoirs 

attachés en cette qualité. 

Pour extrait : 
LELANDAIS . (531) 

D'un acte 60U9 signature privée, fait 
double à Paris le 7 juin dernier, enre-
gistré le 9 suivant, folio 21, verso, case 
•4, par de Lestang, qui a reçu 5 fr. £0 c. 

pour les droits, 
A été extrait ce qui suit : 
Une société en commandite a été for-

mée entre M. pierre-Jules Arsène 

MOISV, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 62, et le commanditaire dé-

nommé audit acte. 
La société a pour objet 1 exploita-

tion d'un fonds de marchand cor-
rojour, établi à Paris, rue Montmar-

tre, sa et 58. 
Elle est formée pour quatre années, 

qui ont commencé a courir du i« 
avril dsrnier; mais il est réservé au 
commanditaire do la faire cesser à l'ex-

piration des deux premières années 
eu prévenant son associé trois mois à 

l'avance . 
la raison et la signature sociales 

«ont Jules MOISY ctC«. 
M Koisy gère seul el a la signature 

soeiale, dont il no peut faire usage que 

pour les jMT.iires do la société seule 

m
 Le' siégo de I* société est fixé à Pa-

ris rue .Montmartre, 62 cl 58-
le ronds social est de la somme to 

talc de M.O04 fr. 67 c.{ sur celte som 

"« celle de n,251 fr. 7S en e.pè 
ce» marchandises cl valeur du fonds 

do commerce, appartienl » U.,*MW. 
Le surplus ou lu somme de 1 8,752 lr, 

2 c, dont 6,666 fr. 67 c. eu espèces el 

le reste en marchandises et valeur du 
fonds de commerce , appartient au 

commanditaire. 
Pour extrait : 

J. MoiSï, (532) 

Par suite de la mort de ai.Schwacrz-
lé, décédé le 7 juin, la société existant 

enlre celui-ci el M. Gratia, ayant pour 
objet l'imprimerie lithographique et le 

commerce de gravures sur pierre, et 
son siège passage ste-Mdrie, 8 (rue du 
Rac), a été dissoute de plein droit, et 
la liquidation en sera faite par M. Gra-
tia, l'associé survivant. 

Pour extrait : 

DOURORT. (533) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le 8 juin 1849, enregis-

tré à Paris le 15 du même mois, f» 27, 
c. 5 et 6, par d'Armengaud, qui a 

perçu 5 fr. 50 c. pour droits. 

Il appert qu'une société an noms 
collectifs a été formée entre M. Marie-
Charles-Constant PETIT-COLIN, an 
cien négociant, demeurant à Paris, rue 

Si-Martin, 149, et M. Charles-Pierre-
Ilugues CHAUCIUT, employé, demeu-

rant à Paris, rue des Fossés-Sl-Ger-
main-l'Auxerrois, 29, sous la raison 
sociale Constant PETIT COLIN et 
CHAUCHAT, pour l'exploitation d'un 
fond de commerce de marchands de 

draps en gros; que la duré de la société 
a été fixée à dix années el un mois, 

qui ont commencé à courir du t* r juin 
1849 pour finir le 30 juin s 859 ; r.;ue le 
siège de ,a société est établi à Paris rue 
des Mauvaises-Paroles, 15, avec faculté 

par les associés de le transporter dans 
un autre endroit de la ville do Paris 
que les deux associés géreront et ad 
minislreront conjointement, et auront 

la signature sociale C. PETIT-COLIN el 
CHAUCHAT, mais ne pourront en faire 

usage que pour les affaires de la so 
ciéié; que l'apport de chacun des as 
sociés est fixé à la somme de trente 

mille francs, ensemble soixante mille 
francs, et quo tout pouvoir esl donne 
au porteur d'un extrait .dudit acte de 

société pour lé faire publier. 
Pour extrait : 

Signé . PETIT-COLIN 

Signe : CiiAuciUT. (à34) 

TRIBUNAL DE COHEN!. 

LIQUIDATIONS JUDIClAlh<î8. 

(Dècretdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris , du 12 
iuin 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en èlat de cessation de paiemeus les 
sieurs Félix DELAPLACE elC«, société 
financière l'Européenne, le sieur Fé-
lix Delaplace gérant, demeurant au 

siège, rue Richer, n. Il; fixe pro-
visoirement à la date du io mars 
1848 ladite cessation ; ordonne que si 

fait n'a élé, les scelles seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce ; nomme M. Veroay, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Sergent, rue Pinon, 10 
[N'o 660 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEUS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS, 

Du sieur THIRAUT (Paul-Etienne), 
vermicellier, cloître St-Merri, 4 bis, le 
23 juin à 3 heures [N'o 657 du gr.]; 

Des sieurs LEROY et GIRARDOT, 

mds de bois, à La Villelte, rue de bor-
deaux, 24, le 23 juin à 3 heures [N» 

559 du gr.]; 

Des sieurs Félix DELAPLACE et C', 
société financière l'Européenne, rue 
Richer, 15, le 23 juin a 9 heures [N" 

660 du gr.,; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l e-

tal dus créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARKUS - LEPILLEUR 

(Jean), tailleur, rue Favart, 2, le 23 

juin à 3 heure» [N« 169 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et afjirmatiou de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
el alllrmalion de leurs créance» remet-

tent préalablement leurs titres i MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RLÉMONT (Léonard), com-
miss. de roulage, rue du Figuier-St-
Paul, i, le 23 juin à il heures [N° 580 
du gr.]; 

Du sieur CANOUV1LLE (Jean-Pier-
re), carrier, à Vanves, route de Châ-
tillon, le 23 juin à 3 heures [No 97 du 

gr-]; 

Du sieur HAVART (Augusle-IIippo-
lyte), épicier, rue du Temple, 104, le 
25 juin à 9 heures [N» 376 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur ' la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAVAILLÈS (David), éditeur, rue 
Suger , n. 3, sont invités à pro-
duire leurs litres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à reclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mainsde M.Heurtey, r. Geoffroy-
Marie, n. 5, syndic, pour en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai N » 581 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des dame veuve PAULLET et sieur 
PUOUTEAU, fumistes, rue Neuve-des 
Petits-Champs, 36, le 23 juin i 11 lieu 
res [No 8777 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérif 

c
ation et affirmation de leurs créances 

NOTA . Il e»l nécessaire que le» créan 
ciers convoqués pour le» vérification 
et affirmation de leur» créance» remet-
tent préalablement leur» litre» à MM 
le» lyndic». 

CONCORDATS. 

Des sieurs DUFRESNE et HONT110-
LON, négocians, rue de Mulhouse, 9, 

le 23 juin à 9 heures [S« 8584 du gr.]; 

Pour entendre le rapport dis syndic* 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admi» que Ici créan-
cier» reconnus. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur BER-
TI1IER (Antoine), boulanger, r. St-Mar-

tio, in, sonlinv. a se rendre, le 23 juin 
à 9 h , au palais du Tribunal de com-
merce, salle dus assemblées des faillites, 
pour reprendre la délibération ou-
verte, entendre le rapport des syndics 
sur ta situation de la faillite et le failli 
en ses explications, et, conformément 
à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en casd'acquit-
lement, et si en conséquence ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

le sursis ne pouvant éire prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
I article 507 de la même loi, M. le juge-
commissaire les invite à ne pas man-
quer à cette assemblée, à laquelle il se-
ra procédé a la formation de l'union, si 
le sursis n'est pas accordé (N* 8285 du 
gr.). 

RÉPARTITIONS. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur CORRARD (Charles-Joseph) 
mercier en gros, rue du Grand-Chan 
tier, 4, peuvent so présenter chez M. 
Geoffroy, syndic, rue d'Argenkuil, 41 
pour toucher un dividende de 2 fr. 
o cent, pour cent dans la seconde ré 

partition [N° 4980 du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs BKAUSANG el VIGINET, mds 
do nouveautés pour deuil, rue de la 
Paix, 16, peuvent se présenter chez 
M. Huet, syndic, rue Cadet, 6, pour 
toucher un dividende de 5 pour cent 
dans la première répartition |N" 7919 

du gr.]; 

Les créanciers affirmai du sieur SE-
VESTRE, anc. fab. de papiers peints, 
rue des Boulets, 14, peuvent se pré 

senter chez M. Geoffroy, syndic, rue 
d'Argenteuil, 41, pour loucher un di-

vidende de 13 fr. 75 cent, pour cent 

dans la seconde répartition [N« 6115 
dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du u juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 

cessation de paiemens du sieur MAR-
TINET, md boulanger, rue St-Honoré, 
3H', ne recevra pas la qualification 

de laillite el n'entraînera pas les in-
capacités y attachées [N° 220 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 30 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, déclare 
le sieur FUGÈRE , estampeur, rue 

Amelot, 52, affranchi do la qualifica-
tion de failli et des incapacités y atta-
chées |N° 8393 du gr.]; 

ASSEMBLEES DO 19 JL'IN 1849. 

NEUF HEURES : Goffestre, md de nou-
veautés, synd. — Rey, mécanicien 

clôt. — Demarine, md de bois d 
sciage, id. — Lorain, md de co.n-
buslibles, id. 

nix HEURES llî : Péché, service de dé-
pêches, vérif. — Bartinet, eut. de 

maçonnerie, clôt. — Aly, bijoutier, 
id. — Leroy, anc. boulanger, id. 

Mini
 :

 De Saint-Etienne, fab. d'engrais, 
id. 

UNE HEURE I \2 : Leveillé, md de vins 
en gros, synd. — Contamine, fab. 
de couleurs, clôt. — Mayen, ent. de 
bat mens, id. — Genard, direct, de 
théâtre, id. — Tanneveau, ent. de 

maçonnerie, id. — Leroyé, tailleur, 
conc. — Sarazin, brasseur de cidre, 
id. 

TROIS HEURES : Cousin et C*. 
d'Hiver, synd. 

Jardin 

Décès et lnliumatloit!» 

Martyrs, u. — M. Delarue, rue Ste-
Anne, 29. — Mme Chantepie, place de 
la Bourse, 8. — Mme Trançnn, rue St-
Quéctin, 12.—Mme vCalilineau, r.des 
Petites-Ecuries, il. - Mme ThitUë-
ment, r. du Fg-St-Dtnis,l 1 7.—Mme Be-

niguet, rue du Fg-Poissr ..i .ère, 80. — 
Mme Cordelier, rue de i.ocroy, 23. -
M. Boucher, rue d'En bien, 45. — Mlle 
Chaly, rue de l'Oiatoire-du Louvre, 
4. — M. Gaudin, rue de la Cossonne-
rie, 14 - M. Bigo 1 , r. du Fg-Saiut-
Dïnis, 84. - Mme Mazard, rue d'Abou-
kir, 35. — M. Buisson, r. du Fg-du-
Temple, 47. — M. Bureau, r. du Fg-
St-Marlin, 95. — M. F'lahy, quai Jem-
mapes, 160. — H. Bunon, rue du Cloî-
tre-St-Jacques, 7. — Mme Levassor, 
rotonde du Temple, 1. — M. Bouville 
Delagrange, rue St-Marlin, 210 — Mme 

Fréquent, boul. Sl-Martin, 3 bis. — 
Mme Jaequemond, r. de Vendôme, 2 
bis. — M. Joleau, rue des Fossés-du-
Temple, 32 — Mme Latour, passage 
Basfour, 13. — M. Nadiot, rue de In 
Reynie, 28. — M. Magna, rue Bouche-
rat, 23. -Mlle Deeoudeix, rue Pierre-
Levée, ». — Mme Monnier, rue d'An-
jou, y, au Marais.— M. Caron, rue de 
Poitou, 26.— Mme Cheniau, rue Mont-
morency, 34. — M. Gachenoit, r. Jean-
de-i'lipine, 11. — Mmo Pelit, boulev. 
Beaumarchais, 85.— M. Declaye, r. Sl-
Sêbastien, 30. — M. Mairy, rue Saint-
Antoine, 183 — Mme Puionnier, rue 
Ménilmontant, 76.— Mme Y* Aberl, rue 
Si Paul, 5.—M. Jacquand, quai de Bè-

thuno, 5. — Mme Wanwiers, rue de 
l'Université, 60. — M. Grosjtan, rue 
Traverse, 18. — Mme Geslins, rue Ba-

bjlone, 58. — M. Collardot, r. Grégol-
re-de-'l'ours, 2. — Mme v« Bayard, rue 
Si-Dominique, 73. — Mme Fourgera, 
rue de Varennes, 10. — M. Chartier, r 
St-noininique, 20'.— M.Carra'as, rue 
Mayet, 1 .—M. Loquin, rue do l'ieurus, 

14. — Mme Galopin, rue de l'Oued, 
92.—Mme Leleiuiier, rue Sainl-Aniré 
des-Arts, 14. — M. Gohilltrd, rue Éei 
Quatre-Vents, 18.—M. Leroy, rue l'o 

liveau, 35. — Mmo v« Dupuis, rue des 

Foisès-Sainl-Marcel, 6. — M. Roux de 
la Rochelle, rue du PIalre-S«inl-J»c-
que», 20. — M. Vil, rue Fcr-i-MOuUa 
17. — M. I.imbre, rue des Fossés-

St-Jacque», 20. — Mme Bardeau, ru< 
Moufl'etard, 1S4.-M. Caqucllot, r. du 

Marche aux Chevaux. 

rue des Martyrs, 27.— M. Retière, rue 
des Moineaux, s.—Mme D' jon, iue de 
Douai, 8. — Mme Follet, rue Montpen-
s ci-, 24. -Mme v« Bayard, rue Olivier, 
25.— M. Deviel, rue de Buffault, 8. — 
M. Lambert, rue du Sentier, 12. — M. 
Hauqutnne, tue Monlmartre, 35- — 
Mma Harweck, rue du Mail, 2t. Mme 
Duvet, rue du Fg-Poissonnière, 84. — 
llréon, quai de la Mégisserie, 71. — »• 
Fontaine, (rue Sainl-Houoré, 201.— 
M. Gachult, rue l'F.galilé, 7. — M. Ra-

vier, r. des Lavandières, 9. 
Mme v* Miileur. née Millet, rue St--

Nictor, I.— Mmo Michel, rqe St-PeB |'i 

285.-M. Descloux, rue du Fg ■Sl-De .. 

nis, 72. - M. Biaise, true de la Fufeli», 
25. — Mme y Brochet, rue du fg_S'-
Denis, 80. — M Venillon, rue du tg-
du-Temple, 9. — M. Gombaull, rue d» 
Périgueux, I . - M. Larcher, rue Fone-
Méricourl, 28. — M. Touhet, rue Nve-

St-Marti», 21. — M, Berihier, 
li.-isfour, 5. - Mlle poncmel, rue uam-
mteau, 22. — M. Jouen, rue Simon- e-

l'ranc, 25. - Mmo Kelpis, rue Vieille 
du-Temple, 83.-Mme Richard, rue a« 
Blancs-Manteaux, 4. - M. Sezem, rue 
Si Antoine, 45. — M. Dubois, rue Me 
niimonlant,76. - M. UoquieT, rue a 

Antoine, 12». - M. Ribourg, rue> 
Maur, 14.-M. Bancelin,rue Méint*

0
»-

tant, 78.—Mile Flore!», rue si -U> » • 
Chtnriay. rue du Fg st-Anioine, 

Du 15 juin 1849. — Mme v Lorres 
rue Verte, 38. — Mme Kuln. ruo de 
l'Oratoire du-Iloule, 2. - Mlle Quora 
ruo SI -MLola9 -d'Anlln, 6 — Mine Char-

pentier, placs Laborde. 8. — Mme 
Mallet, rua du Fg-St-IlouoréJ 145. — 

M. Franche!, rue Sl-Uonnré, 352. — 

Mme v Collinel, rue BurTaul, 1 

Mlle Vandamcl, rue du l'g Poisson-
nière, 69, — M. d'Assy DuchUel, rue 

du Fg-Montmarlre, 57. — M. Leroy, 

chemin de rondo de la bai rière des l rue de Monceau, 11.— Mmo Lcpaulle 

Du 16 juin 1849. — M. Ciudel, rue 
de la Réforme, 46.— Mme v Deeblrd 
rue Verte, 16. — M. Nuzabylowski. rue 

ISl-Xicolas-d'Anlin, 15.— Mme Butiui d 
Irue de 

rue du 1-V -„„,,. 
M: - M. Contant, rue des Cou are» 
Sic Catherine, I. - Mme v Rreen», 
rue St-Paul, 8.- Mme Thcre , «UM « 

la Grève, 68. — M. Garcia, *J »«J5 
Dieu —M. Devaucarre, rue des Mara», 
28.-M Grossain, ruo "dlenn-B"un, 
12. -Mme Desglageui, rue Si-Dom ni_ 

nue,»».—*. lioile.ruedu ""•'.,;„. 
Mme Pennet, rue Tarannc, »-"T."yS. 
cher, rue de la Comète, 2».—Mlle 
1 mile, rue Sl-Domiiuque, « 5 -"l^. 

Thierry, rue Gnénégaud, 9. — '
h

„ 

son, rue Suger, •»• ,--,u à |" Cil-
rue de Tournon, 4.- «fn 4 
nique —M. Castelnau, rue Vavm, ■« -
Mme v Prévost, rue des Noyers, a -

lin, rue de Versailles, 9 33} 
Séguin, quai Momebcllo, 25. .. { 

Arnold, rue Pascal, 4S. - U- »»
 rue 

rue Gracieuse, 4
TI

. -- M. B.zouin, • 
de» Postes, 12. - M. Lechnval, rue 
l'Arbalèle ,24 -M Lesquill" n, Wg, 
cordeliers.- Mlle MereiejV* 
irière. — M. Leroy, rue si H'I'I'V,,. 

11. M. L»v«slue, nie ' |, " n . ,
r

, '1 --
— M, (iauihier, rueMatire-A beri; 

M. Leduc, rua Vicille-Noirc-Danu. 

BRETON. 

Eiiregmtré à Paris, le 

Jfcrçu uu frww dix centime», 

Juin 1849, F. IMPRIME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS , 18, Pour légalisation Je 1» signature A. GinOT, 

L,e lta»ire du 1" arrondi**»}^** 


